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PRESCRIPTIONS DE L'INSPECTEUR GENERAL DES MINES 

REGLEMENTS-TYPES ET INSTRUCTIONS 

par H. FRESON 
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N11 71. 

Règlement concernant la translation du personnel 
dans les puits en creusement. 
(Prescription n• 26, art. 71) . 

A rt. l. - Aucune transla tion de personnes ne 
peut avoir lieu lorsque el aussi lon gtemps qne : 

J) le puits ou l'insta ll ntion servant À la translation 
présentent une clé rectuos ité constitua nt ou pou· 
vanl consti tuer une mena!'e directe ou indirecte 
pour la sécurité; au besoin, la machine cl'ex· 
traction doit être immédiatement a rrêtée et ell e 
ne peul être remise en mouvement avanl qu'il 
n'ait été constaté que Iou le cause de danger a 
dispa ru: 

2) les prescriptions de la présente instrucl ion ne 
sont pas. ou ne son t qu' inromplèlemenl obser
vées. et que celte s itua tion constitue une mena(;c 
pour la sécurité des personnes n transporter; 

3) la machine d'extraction n'est pas emb rayée. 
Art. 2. - En vue d'assurer lé.1 sécurité et- le bon 

ord re penclru1t la translation des personnes. les pres
cripti ons suivan tes doivent êlre observées : 

l) le mad1iniste doit cond uire la machine d' extrac· 
lion avec UllC prudence particulière. li ne peut. 
sans motif urgent. làcher Je levier de comman
de. il doit évil·er les démarrages et les arrêts 
brusques. suiv·re la marche du cuffat s11r l'inrli 
l'alcur de profondeur, évi ter Loute Vélrialion brus· 
que de vitesse. el veiller ti re que la vitesse rna· 
.ximurn de 2 m par sec ne soil pas dépassée: 

2) les l'u11versaliu11s su 11l i11lenlites. la nl po ur le 
macl1 inislr. que pour le préposé aux sigm1ux ; 

3) le préposé aux signaux doit faire régner l'ordre 
nécessilire, veiller i'i cc qu'il ne se produise pns 
cle clésorclre el i1 cc qu'il ne soit pas fait un uJS<1ge 
non autorisé de l'installnlion c!'exlraction: 

4) le préposé aux signaux détcm1ine l'ordre dans 
lequel le personnel prend place sur le cuHat ou 
en descend; 

5) les ouvriers son t tenus cle se ranger en ordre 
près du puits et d'avoir une conduite discipli
née avant ou pendant leur accès a u cuffat; à 
cette occasion. ils doivent se con former aux 
indications clu prépos~ aux signaux ; 

6) dans le curf al. les ouvriers doivent avoir une 
condu ite d iscipljnée et veiller à ce qu'aucune 
partie d u corps ne déborde du curfat. 

7) les ouvriers doivent· emporter leur lampe allu
mée. en la maintenant ;\ l'intérieu r du curfal. 

Art. 3. - En dehors des heures prévues pour la 
trans lation d es personnes. peuven t- utiliser les ins
ta ll ations de lrirnslalion : 
1) les ouvTi_ers pour qui le com mencement et la fin 

du poste ne coïn ciclenl pas a vcc les heures indi
quées sur les a ffiches: 

2) les personnes munies cl"un e autorisation spécia le 
écrite, donnée par la direction de la mine ou par 
le personnel de la surve illance: 

3) les person nes gravement malades ou gravement 
blessées. ainsi que celles qui les accompagnent; 

4) Lous les agents, fonctionnaires de l' Adminislrn· 
lion des J\il ines et les contrôleurs-ouvriers: 

5) toute personne. en ras de danger et pour autant 
que la Lrans la~ion soit justifiée par les travaux 
ù accomplir. 

Art. 4. - Lors du lTansport des malades ou d es 
blessés les mesures suivant-es doivent être observées : 

1) nvnnl d'effectuer la translation cl'un nrn la de ou 
d'un blessé. le préposé aux signa ux rloit en in
former le machiniste par téléphone ou par 
tuyau acoust·ique: 

2) le machiniste doit procéder avec une lenteur 
particuli ère n la mise en marche et à l'arrêt de 
la machine el éviter toute variation brusque de 
vitesse; 

3) les personnes «ravcmen l malades ou blessées ne 
pe~1venl pas être transportées seules, mais elle 
doivent l'être, acrompagnées et. s i poss ible, sur 
un e civière. 
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Arl. 5. - a) lé cha ngement d'équipes n heu. rél!u
lièrement, aux heures suiva ntes : 

A. Pour les postes d 'une durée cle 6 heures : 
l ) la remonte de l'équipe de nuit el la descente de 

l.'équipe du matin fi . . . heures ; 

B. P our les postes d'une durée de 8 heures; 
l) la remonte de l'équipe de nuit el h1 descente ile 

i'<'f!uipe rlu malin f1 . .. heures. 

li) une moclirkulion ne peul {·lrr Rpporlée i1 cet 
l.01 rdr1' qu'uprf>s n v oi r é lt: flnnon réc pnr arl'i<' liai;!c 
uu moins une scmoine cl 'avanre, 

c) La sign ifica tion des sign aux doit êt·re indi
q uée sur les tableaux de signa.ux. prévus à cette fin. 
U n tableau des signaux doit être placé auprès des 
préposés aux signa ux, ainsi qu' a uprès du machiniste. 
de telle manière qu'il soit distinctement visible de 
leur emplacement de travail. Les tableaux de signaux 
doivent être entreten us dans un état tel qu'ils res
tent clairement lisibles. 

d) Les noms des personnes qui sont chargées de 
la transmission des sign aux et de la revision des ins
ta ll ations servant à la transla tion du personnel son! 
inrliqués Slfr un tableau prévu à cette fin et a ffi{'hé 
dans la salle du treuil. 

A rt. 6. - Le nombre m aximum de personnes qui 
peuvent p rendre place .simultanément dans le r uHa t 
e!> t l'Lxé ;'1 . .. ... 

N·• 72. 

lastructions à observer par les machinistes 
lors de la translation du personnel 

dans tes puits en creusement. 
(Prescription n" 26, art. 70) . 

Arl . /. - a} Les macllinistes sont tenus d 'obser
ve r eJ1;actement les instructions suivantes. La trans
~ression de celles-ci est punissable. 

h) Lorsque l"inslallation servant à la translation 
du personnel est utilisée da ns des conditions qui ne 
sont pas conformes au.x présentes instructions. le 
madiinisle partage la responsabilit:é de. cette inrrac
tion. s'il a autorisé cette utilisation. 

A rt. 2. - P endan t la translation des personnes , 
le machinist·e ne peut quitter sa place n i làcher 
le levier de com mande. 

A rt. 3. - o) Lors de la translation des person
nes, la vitesse du cuff at est limitée à 2 m par sec. 

b) Le machinist e doit conduire la machine d'ex
tracli011 avec une prudence particul ière. 

i.:) Üci; varialiu11s bruslfu~s lie vilessl! rie pe.u\71>Jlt 
pas se produiTe. 

A rt. 4. . - n) Avant que son u t-i lisalion ne soi! 
admi~e pour la t"flnsl alion des per$onnes, tout nou
vea u câble duit être Lrouvé exempt de Jéf auts 
après avoir été en service pendant au moins une 
hecire sous la charge nonnale d'exlraclion. 

h) La même prescription s'applique au cas Je 
renouvellement cle la patte ou de pièces d'attelage. 

Art. 5. - a} Avant que ne comm ence la tra ns
laHon d'une équipi>. le r. uffa~. c:hargt> rf'un poid11 uu 
moins égal au poids de l'ensemble ries personnes à 
transporter. doit être monté et clescenrlu. entre les 

ni:veaax du puits, entre fesquels s'effectuera cette 
translation; à celte occasion. r on vérifiera si les indi
cations de l'indicateur de profondeur son t exac· 
tes. et si la son nette fooctionoe en temps opportun. 
après quoi ces appareils seront. au besoin, mis en 
ordre. 

h) Celle p rescription ne s'applrque pas lorsque 
la trnnsla lion de personnes fa it immédiatement suite 
au transport de matériel. et qu'au cours de ce ~rans
p l) rl. il est apparu que l'ensemble rie l'insta llation 
~s l 1•11 ordre . 

Arl. o. - Le machiniste ne peut procéder à la 
transla ti on des personnes qu'après que les agents qui 
f on l les iJl.!;pections journalières Juj ont signa lé que 
l'ensemble de l'installation est en ordre. Cette in 
formation doit être mentionnée sur un ta bleau placé 
aa voisinage du treuil. 

Art. 7. - L e machiniste doit s'assurer. au début 
de son poste. que le treuil et spécia lement les fTeins 
sont bien en ordre. 

Art. 8. - La transla tion des persoones ne peul· 
avoir lieu que lorsque le treuil est embrayé et que 
le dispositif de débrayage est verrouillé. 

Art. 9. - Lorsque la pression de l'a ir ou de la 
vapeur est iol'érieure à la pression minimum admise 
( trait rouf:(e ) . le machiniste ne peut pas opérer la 
1 ranslatiun cle personnes. 

Art. 10. - Le madiinjgte ne peut apporter au
cune modification a u t:on trep oids ria frein, ni ca ler 
le levier de Frein. 

A rt. t t. - a) Le machiniste cloil être très a lten
uf nux signaux. 

b) ll ne peut m e11œ11v1·cr qu'après avoir reçu l"un 
cl e~ signaux qui sonl indiqués sur le tableau placé 
pri-s du treuil. a l'exclusion de tous autres. 

Art. 1'2. - Lorsqu'un doute quelconque exi,ste sur 
la signification d'un signal. la répétiliou de celui
d doit être demandée. 

Art. 13. - Le mad1iniste n e peut exécuter que le 
signal que lui transmet le -préposé qui se trouve au 
niveau le plus élevé d'ans le puits. 

Art. 14. - D ès que le machiniste découvre un e 
défectuosité quelconque à l'installation servant à 
la trans lation cfu personnel. il doit en informer im
médiatement son surveillant et, en tout cas, arrêter 
la translation. jusqu'à ce qu'il ait été remédié à cet
te déCectuosité. 

Art. 15. - Tout défaut subsistant à la fin de son 
poste doit être signalé personne llement par le ma
chiniste à celui qui le. relaye. 

Art. 16. - Lorsque Ta translation Ùes persum1es 
doit être arrêtée. le machiniste. ne peut pas imn1obï
liser les cuffa ts aux niveaux des étages, pour éviter 
que l'on n 'accède à ceux-ci sans a utorisation. 

Art. 17. Le. machiniste doit être inFormé par le 
préposé aux signaux. par téléphone ou par tuyau 
acoustiq ue. du comm encement el de La fin de la 
transla tion tant régufière qu'occasionne.lie, de per
sonnes. ainsi q ue du transport· de blessés ou rie mala
des. 

Arl. 18. - Lors rie ln tra nslation rie blesiiés ou 
de malades, la machine doit être mise eri ma rche et 
arrêtée avec une lenteur particulière. 
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A rt . 19. - Lor de Io vis ite d e!- 1 able,, . la \"ile..," 
des r:1hle-. 111• peul dépasser 50 nn µor second!:" 

Art. 20. - Le, conversations sont interd ite~ 

N•· 73. 

Instructions à observer par les préposés 
aux signaux lors de la translation du personnel 

dans les puits en creusement. 
(Prescription n" 27, art. 70). 

Art. 1. ccl Lrs pn;posés ilUX signaux ,,011 1 k 1111• 
d'obscrve1 C'.xaclcmcnl l e~ instruc lion;. ;,uh """°' 
Ln lransuression dr cell e~·< i c~ I puni::.sdble · 

bJ Lorsquf' l'in ~l11 ll a tio11 'l' rvunt ;, Io lrnnslatin• 
c111 personnel esl utili~éc' cl1111::. dC'::. c·o11cl itio11s qui 111 
:\onl pns conformes nux présente;. inslrucli o 11" 11 
pr~posé n ux s i~nn.ux pariage lu responsabilitf- d, 
celle inl'rur tiun , s' il n autorise· cclk utilisatio11 

Art. 2. - P encfont lu tr.rns la tio11 de,,· personne;, 11 
préposr uux .,ignau1< Ill' peul quiltC'r :.a place. 

Art. 3. ol L.1 lrn11,,latio11 cle:- µerso11ne!- '" 
peul ;w lairt· que 4u<111d Il' 1 uflot 11°esl µa,, d iar11• 
rl qu'il nf' 1 ont ient p n" cl"out il-. ou 111- matériel clo 
gran d es climC'nsiom 

bJ AH1nl le tom111e111 e111e11l tle Id tr • .111s l<1tiou d1 
per~onnel. le µrépo~r <1U\ sig11ctu~ 1loil lrc111smellto 
le s ignnl * tr.111s lntil111 clu pcri.on11d ( 1 tnups) fH 

préposé ,\u\ 'il!nolll\ plm P plu-. lidul uu plu~ h .. -
que lui. 

Art -1. o) l'cu,•c 11l ~cu l :- l' lrt utilbe>-. le,. ,, 
gnou\ rif,!Utttnl uu 1,1bleuu plutr pr<»· clu puib 

hJ Lf's • oupl> cloi\cn t t;lrt• do1111é~ .li,.li111 leme11I d 
hic•n s~p.irés lt·~ un~ de:. nuire~ 

cl Seu l Ir p r(·poi.è· uu1< s ignuu.\ pluu• <1u 11iH'c11• 

le plus élev(· dn n::. lt' µuil~ est qutilifié pour trai1, 
1ncllre dc~s si!(naux au mac:l1inis l<' . 

Art. 5. o/ S i un doute quelconque exisk a• 
suj e t de la s ii.rni ric<1 l io n cl" un signal ' lt1 répétitin11 
rl1· cC' l11i -ri doit Hrc demandée. 

b) Lorsqu'un signal de tra nslation 01 tasin 11 
nelle de personnes <·s i re\·u d ' un éloge auque l a ucur 
prépos(• a ux s ignau x n"esl E1fferté. il ~ n lieu cl"at 
tendre 30 scconclcs n\'anl cle transmettre le s igna l 
au mach inis te. 

Arl. 6. La translation régulière du personn el m1 
clép arl ou l1 cleslinalion d'un étage où a ucun prépO!.<< 
nux s ignaux n'est présent. esl interdite. 

Art. 7. a) Avant le commencement de la tran>-
l<1lion réituliè re du personnel. le préposé au.x signal" 
doi t s'assurer que : 

1) les clapets du plancher de c hargement e l 
2) les ins la llotions de s ignalisation sont en ordre. 

bi Si cet exomen fnil constnter des défauts. il 
cloit y c~lrc rcmrdié ovanl d"oprrer la t ra nslation du 
pcr~onnel. 

c) , 'il cx ii. lc une pos ibililé qu'en cas cle Je,. 
rente exagérée du ru frol. relui-ci puisse êlre plo11 
gé d a ns l'cnu. le prfposé aux s i1tna ux. placé au ni 
veau i11r<-ricur, cloil, avant la tra nslation du pcr 
sonnc l, s'Ass urcr que lu profondeur d'ea u ne d épass< 
pas 1 mNre : s i e lle est plus grande, la transla tfo11 
clu p ersonnel rs l interdite. 

Ar/. 8) - et/ Le préposé aux s ignaux est tenu dt 
YCi ller à t.e que la translation du personnel s'opè
re en bon ordre; les ouvriers doivent se conforme• 
à ses inclicalioni.. "il n'en est pas ainsi, il doit arré 
Ier la trnnsla tion du personnel jusqu"à ce que l'or 
circ soit rétab li. Il n au~si ;. veiller a ce qu"aucun• 
personnr non qunliliée ne don ne de signaux. 

bJ Le préposé aux s ignaux doit faire connailn 
ciu rnochinisle. par tuyau acoustique ou par télé 
phone. le rommencerncnl cl la fin de la trans 
lotion régulière du personnel. Il doit de même, d' 
•ell e mo nière. donner connaissance, au machiniste 
de toute l rnM la lion OlCa~io11nclle de personnes. 

Art. 9. - Pendant loule l rnns lation de personne,. 
le prépos<; nux .si~nnux doil particulièrement veille• 
" (C que . 
11 il 1w Sl' trou v1•. nu vois inngr du puits. de mah 

riel 1ion fi"Xé (outils. pierres. e tc.) dont la chut. 
pui~s<> être unr tause d e danger : 

2) l e~ clupcl~ <.oient fermés pend.inl qu<' le cu flc11 
est C'n rnouvemenl. 

) 1 le plus i?rnnrl nombre dl.' pcrso11nc:. transportée• 
simultanément ne dépasse pas celui qui est in 
cliqué !oUr leo; tnblcaux placés près du putts; 

11 les ouvriers n 0emporlcnl pas avec eux dam 11 
wffat des oh jet,, dangereux (outillage lourd} 

) 1 les ouvriers emµor tenl leur:. lampe!. a llumées el 
dispo~fr, :1 !"intérieur rlu rurfal 

Art. IO} . rr 1 l:.11 dehor~ d u lemp!. affecté à lu 
1 ranslat ion régulière du per-.onnel. peuvent utilise1 
l"ins tal lolion c.l'cxtradion , 

1 1 les ouvriers dont le scrviu.• n e commence ou n1 
finit pa" nux heure~ in diquées par les affich e!o 

21 les per~on11rs rnunics cl' une Etulorisation spécialt
érrile, émn nan l de la Direct ion ou du personnel 
s urveill ant ; 

'31 les prrsonncs grave1nc11l blessées el les malade~ 
a insi q u<' re llcs t(ui les nccompngnenl : il est 
int rrd il de transporter des personnes blessée~ 
ou rnnlades sans les fa ire accompagner; 

11 lou,, l<'!o ngenls, les fonctionnaires de l'A dminis 
trnlion de~ M ines el les contrôleurs ouvriers; 

'il Ioule personne, en cas d e nécessité et pour au 
tant que la tra nslation soit jusliriée par les h a 
vau.~ à accomplir. 

b) Avant d'opérer la t ransla tion d'une personnc
itravement blessée ou malade. le préposé aux s i 
gnaux clôil en informer le machiniste. par téléphone 
ou par tuynu acoustique. 

Art. l 1. - D ès que le préposé au.x s ignaux dé-
1 ouvre un défaut quelconque it l'i ns ta lla tion ser· 
'ant ,·, la l rnns lnt ion du personnel. il doit le s igna
ler imrnécliotement ù son survei llant. après avoir au 
prénlnblc arrêté la translation du p ersonnel. 

Ar/. / 2. a) S i ln lranslation régLdière du person· 
riel doi t ètrc suspendue pa r suite d e dMauts à l'ins· 
tallotio n servn nl •\ Io trnnslelion du personnel. Il:" 
préposr a u x s ignaux doit en faire menlfon immédia 
lemcnl pnr écrit s ur le tobl cou de signalisation. 
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b) De tout défaut a uquel il n 'a pas encore été 
remédié à la fin de son service, le préposé aux si
gnau..-x doit donner personnellement connaissance à 
relui qui le relaie. 

Art. 13. - Les conversations sont interdites. 

N° 74. 

Instructions à observer par le personnel 
chargé de l'inspection, lors de la traoslation 
du personnel dans les puits en creusement 

(Prescription n<> 26, art. 70) . 

Art. l . - Les personnes chargées des inspections 
doivent inspecter soigoeusement l'installation ser
vant à la translation du personnel. en observant les 
prescriptions suivantes. La transgression d e celles-ci 
est punissable. 

A rt. 2. - a) Doivent être examinés journelle
ment : 

1) le soutènement du puits et les guides. des cur
f ats: 

2) les tamboa:rs et les molettes des câbles.avec leurs 
axes et leurs cottssinets: 

3) la fixation clu câble aù tambouI. les disposi:Hfs 
de freinage, les accouplements el les davcltes. 
les indicateurs de profondeur et en outre tous 
les dispositifs de sécurité; 

4) les câbles d'extraction; 
5) les cuff ats: 
6) les clapds ou couvercles dans le puits: 
7) les pièces d'a tte lage du câble au cuHat et leur 

fixa l'ion au cuffa l ; 
8) les d ispositifs d e signalisation : 
9) le plancher placé à la part ie supérieure clu puits 

ét destiné ô retenit d es débtis. 
b) la visite prévue sous 4) (câbles) doit se faire 

alors que le câble se dépl ace à une vitesse ne 
dépassant pas 0,5 m pa r seconde. et de telle manière 
que l'agent visiteu r ait le câble bien en vue devanl 
lui : au cours de celte visite. le nombre et l'endroit 
des ruptures de rils doiven t pouvoir être déterminés. 

c) Les visites journalières doivent se Faire à l'aide 
d'une la mpe de m.ine d'au moins trois bougies, pour
vue d'un réflecteur. Si une telle lampe ne se trouve 
pas à sa disposition, l'agent visiteur doit en infor
mer immédia tement la Direction. 

Art. 3. - a) Doivent être visités à intervalles 
ne dépassant p as trois semaines : 
1 ) les cuffat s : on vérifiera spécialement si les 

rivels ont du jeu et si les pa ttes de suspension 
et l'anse sont en bon état et si de l'usure s'est 
produite dans l e~ diverses pa rties: 

2 l les endroits des cnblcs d'e..'\:traction que l'expé
rience indiqu e comme éta nt les plus sujets à 
détérioration, ou auxque ls apparaissent les rup
tures de fils les plus nombreuses. Ces endroits 
doivent- èlre nettoyés et examinés. le câble étant 
immobile. 

b ) Les visites t ri hebdomada ires doivent être fai!es 
à l'aide d'une lampe électrique cle mine (avec réflec
teur ) donnant à 1 m d e distance un éclairement de 

IOO Jux . Si une telle lampe ne se trouve pas à sa 

disposition. I' agen l visiteur do il en inf ormet immé
diatement la Direction. 

Art. 4. - a) l e résultat des visites journa lières 
doit être inscrit immédiatement dans le registre clu 
puits. 

b ) L e machinist e doit être infonne que toutes 
les installations sont en ordre. Cette infotmation 
doit èl re donnée pa r écrit sur le tablea-u placé p rès 
Ju treuil : la date et l'heure de la visite doivent 
t-tre ind iquées, et les Communications doivent èlre 
sianêes en Ioules lettres. 

A rL. 5. - l es visites tri-hebdomadaires doivent 
élre faites par un personnel surveillant spécialement 
désigné à cet effet et elfes doivent être rnscrites dans 
le registre des puits. 

Art. 6. - Si lors d 'une des visites susdi tes, un 
défaut est découvert. il doi.t êlre imm édiatement 
signalé au surveillant de service. 

Art. 7. - ·u n e représentation graphique. tant du 
nombre q ue de 1' endroit des fils brisés doit être 
tenue à jour. 

Art. 8. - Lors de la visite du puits. des cein
tures d e sûreté doivent être utilisées si. pour faire 
la visi te. on doit qujtter le cuff at ou se placer sur 
le bord du cuff at. 

Art. 9. - Tolltes les réparations doivent immé
diatement être inscrites dans le « registre des répa
rations effectuées » . 

Art. LO. - Lors des visites laites dans ' le puits 
par un agenl se déplaçant à l'aide du cuff at. celui
d do il ê lre arrèlé 0 11 do il descendre. 

N" 75. 

Règlement relatif à la translation du personnel 
dans les puits intérieurs. 

(Prescription n• 28, art. 71). 

Art. J. - La translation du personnel ne peut 
pas èlre efrectuée, lorsque et aussi longtemps que : 

1) le puits ou l'insta lla tion serVant à la transl ation 
du personnel présentent une défectuosité consti
tuant ou pouvant constituer une menace direc
te, ou indirecte pour la sécurité: au besoin la 
machine d"extraction doit être immédiatement 
a rrêtée et elle ne p eut être remise en mouvement 
avant q u 'il n 'ait été co nstaté q ue la sécuTité 
est complète: 

2) les disposi tions des présentes prescriptions. 
qui lrouvenl leur application. n e sont pas ou ne 
sont pas en lièrement observées et que par là, 
la sécurité des personnes à transporter est me
nacée: 

3) la machine d'extraction n'est pas embrayée. 
Art. 2. - Pour assurer la sécurité et le bol} ordre 

duranl la lranslation du personnel. les prescriptions 
suïva nles doivent être. observées : 
1) le machiniste doit conduite la machine d'ex

traction tr\rec u ne prudence parliculière. li ne 
peut. sans raisons urgentes. l âcher l e levier de 
commande, il doit veiller à ce que Ja mise en 
rnarcTlt: et l'(1rrêt se fassent lentement, suivre la 
marche d es cages sur l'indicateur de profondeur, 
éviter toute variation brusque de vitesse et veil-
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Ier à ce que la vitesse max imum de 2 rn par 
seconde ne soit pas dépassée ; 

2) les conversations son t interdites lanl a u machi
nis te qu'au préposé aux s ignaux ; 

3) le préposé aux signaux doit prendre soin de 
l'ordre nécessaire: il doil veiller à ce qu'il ne se 
produise pas de désordre et it ce qu'il 11 e soil 
pas Fait usage non autorisé de l'jnslallalion d'ex
traction: 

4) le préposé aux signaux détermine l'ordre d'en· 
lrée dans la cage et de sortie de celle-ci: 

5) les ouvriers sont tenus d e se ranger en ordre au 
voisin age du puits. cl d'a\loir une conduite dis
ciplinée av<1nt ou pendant leur accès à la cage: 
ils doivent. ;\ celte occasion . se conformer aux 
indications dtt préposé aux signaux ; 

6) da11s la cage, les ouvriers doivent avoir une 
conduite disciplinée et veiller à ce qu'aucune 
partie du corps ne déborde rie la f'ermelure de 
la cage; 

7) les ouvriers doivent emporter avec eux leur 
la mpe a llumée. 

Art. 3. - En dehors du temps a ffecté à la trans
lation du personnel. peuvent utiliser l'ins tallation 
d'extraction : 

l ) les ouvriers pour lesquels le commencement et 
la fin du se1'Vice ne coïncident pas avec les 
heures indicJuées par les affiches: 

2) les personnes munies d'une autorisation spéc iale 
écrite. émanant de la Direction ou du personnel 
sui·veillant: 

3) les personnes gnwcmenl blessées ou gravement 
malades, ainsi que celles qui les accomparfnen l ; 

4) tous les agents, fon ctionnaires de J'Adminis
lralion des lincs et les contrôleurs ouvriers: 

5) toute personne en cas de danger et pour autant 
que la transla tion soil justifiée par les travaux 
à accomplir. 

ArL. 4. - Lors de la translation des personnes 
b lessées ou malades. les règles suivantes doivent 
être observées : 
1) avant d'opérer la trru1slation d'une personne 

gravement blessée ou malade. le préposé aux 
signaux doit en inFormer le machiniste par télé
phone ou par tuyau acoustique; 

2) le machiniste doil mettre la machine en marche 
et l'arrêter avec une lenteur particulière et éviter 
toute variation brusque de vitesse; 

3) les personnes gravement blessées ou malades 
ne peuven t pa~ êlre lransportées seu les. mais 
elles doivent l'Nre . ar.rompaunées. el. s i possible. 
sur une rivière. 

Art. 5. - a} Le c hangement d'équipes de lra
vcli l a lieu. régulièrement. au x heures suiva ntes : 

A. Pour une durée de travail clc six heures : 

1) la remonte de l'équipe de nuit cl la desC'cnte 
de l'équipe du matin À ••• heures; 

2) la remonte de l'équipe c!u malin et la clescente 
de l'équipe de midi. i'1 ... heures; 

3) la remonle d e l'rquipc clc midi cl la rlescente de 
l'équ ipe du soir, ?1 ... h eures: 

4) la remonte de l'équipe du so ir et la descente de 
l'équipe de nuit à ... heures. 

B. Pour une durée de travail de 8 heures : 

1) la remonte de l'équipe de nuit el la descente 
de l'équ ipe du malin à ... heures; 

2) la remonte de l'équipe du malin el ln descente 
de l'équipe de midi à ... heures; 

3) la remonte de l'équipe de midi el la descente de 
l'équipe de nuit, à ... heures. 

b) La signiFication des signaux doit être indi
quée sur les tableaux de signaux prévus ù cette 
l'in. Ua tableau des signaux doit être placé auprès 
des préposés a1Lx signaux ains i qu'auprès du ma
chiniste. cle telle manière qu'il soit distinctement vi
sible de leur emplacement de travail. Les tableaux 
des signaux doi vent être entretenus dans un état tel 
qu'ils restent clairement lis ibles. 

Art. 6. - Le nombre maximum de personnes 
qui peuvent prendre place simultanément dans la 
cage est rh'.é à ... 

A ri. 7 a) L orscrue des vis iles de puits sont ef
fectuées pa r cles agents p lacés sur le toil de la 
cage. ce toit do il être muni d'un bord d'au moins 
6 cm de hauteur. ou, s' il est incliné de plus de 
6°, d'une p lateforme horizontale pourvue d'un tel 
bord. 

b) Les visites effectuées dans les conditions in· 
cliquées au premier a linéa doivent, autant que pos
sible. se faire a lors que la cage est a rrêtée, ou qu'elle 
descend. 

c) Les personnes qui. lors de leur translation dans 
le pu its, se tiennent sur le toit Je la cage, doivent 
être protégées contre la chute dans le pu its par une 
ceinture a ttachée à l'une des chaînes de suspension 
de la cage au câble. sauf si le revêtement du puits 
se compose des cadres usuels de burquins. pourvus 
de partibures. et placés fi distance maximum de l 
m d'axe en axe. 

N" 76. 

Instructions à observer par tes machinistes 
lors de la translation du personnel 

dans les puits intérieurs. 
(Prescr.iption n° 28, art. 70) . 

Art. 1. - Les machinistes sont tenus d'observer 
exactement les inslruclions su ivantes. 

l a lransg'ression de celles-ri csl punissable. 
Arl. 2. - Lorsque l'inst a lla tion servan l o la trans

lation du personnel esl· utilisée dans des conditions 
qui ·ne sont pas conformes amc présentes insti·uctions. 
le machiniste partage la responsabilité de celte in
fraction. s' il a autorisé cette utilisation. 

Art. 3. - Pendant la translation du personn el. 
le machiniste ne peut quiller sa p lace ni là.cher le 
levier de commande. 

Art. 4. - a) Lors de la tra nsla tion de personnes. 
la vitesse de la cage est limitée A 2 m par seconde. 

b ) Le machiniste doit condu ire la machine d'ex
lraclion avee une prudence particulière. 

c) Des vtlriations brusques rie vitesse ne peuvent 
pas se prorluire. 
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Art. 5. - a) Avant que son utilisal'ion ne soit 
11.Jmise pour la lrans lation des personnes, 1·out nou
veau câble doit èlre trouvé e.~empt cle d éfa uts après 
avoir él·é en service pendant au moins une heure 
sous la r harge normale d 'extraction. 

h} L a même prescripl ion s'applique en cas de 
renouvellcmcnl du dispositif fi e se1Tl'lf!e dt• fa paH:e 

ou de pi(•ccs cl'<tt leloi:re . 
Art. 6. Avnn l q11c n e c·om 1111•ncc la lr11nslatio11 

d'11nr 1:quipl'. lu 1•ogc. rlrnrg1''<' d'un poids au moins 
é i:!ul uu poirl !I cle l'ensernlilc clc.c; pt>rsonnes il trans
porlcr. doil èlrt' mont~c t•I clcsccndue enlre les 
niveaux du puils. entre lesquels s'rl'fec'lllera r.ell e 
tra ns lntion: i1 celle occas ion, l'on véril'iera si les 
indications de l' indicateur de profcmdeur sont e.xac
tes et si la son nette fonctionne en temps opportun. 
après guoi ces appareils seront. a u besoin , mis en 
ord re. 

Celte prescription ne s 'a ppliqo e pas lorsqu e la 
translation de personnes fa it inimérlialement suite 
a u transport de m atérief et qu'àu rours de ce trans
port. il est apparu que l'ensemb le de l'install a tion est 
e n. ordre. 

Art. 7. - Le machiniste ne peul procéder à la 
translation du personnel qu'après <JUe les agents 
qui l'eronl l'inspection journalière lui ont sigm1lé 
que l'emiemble de l'installation est en ordre. 

Cette in formation doit être mentfonnéc s ur on 
lahleau placé Ull vois inage rlu Lrcuil. 

Art. 8. - Lt- marhinistc doil s'ass urer nu d ébul 
de son poste que le treuil. el spécia lPmcnl· lc>s freins. 
son t bi en c>n ordre. 

Art. 9. l ~n l rnns lfl lion clc>s pNsonnes 11c )Jc•11 I 
avoir lieu que lorS'( tte le lreui 1 esl embrayé et que 
le d ispositif de débri:1yage. esl verrou ill é. 

Art. ID. - Lorsque la pression de l'air ou d e la 
vapeur esl iJiféric·ure f1 la press ion minimum admise 
( tra it rouge), le machiniste n e peu l pas opérer IA 
tra.nslalion des personne~. 

Art. 11. - Le machin istP ne peul apporter au
cune moJification au con trepoids du frein, ni caler 
les leviers de frein . De rncme. il ne peut pas permct
Lre que des laquels soicnl utilisés lors tlc la lrani;l a
tion des personnes. 

Art. 12. - Le machiniste lloil être très a l'lenlif 
aux s ignaux. Tl ne peul manœuvrer qu'aprè!s avoir 
reçu l'un des s ignaux qu i sont inctiqués sur le 
tableau près du treuil. f1 l'exclusion de tous autres. 

Art. J 3. - L orsqu ·un doute quelco!lQlle existe sur 
la signilicalion d'un signa l. la répélition d e celui-ri 
doit' Plre demandée. 

A rl. 14. - En c.as de trunslalion simultan ée pm· 
les detLx cL1,:res, le ma<·l1inis le ne peul exécuter que 
le s ign a l que lui t rflns rncl le P"éJ)t!sé qui se lrollve 
à l'étage supérieur. 

Art. 15. - Dès que le machiniste découvre une 
défectuosilé quel conque ;, l' insla lla tion servant à 
la trans la tion du personnel. il doit en jnformer 
icno1édiulcmenl le surveill unl clu posle. et. en loul 
cas. arrèter la lrnnsla lion iuscru'i1 c:e qu'il a il Hé 
re1nédié ;1 celle dMecluosilé. 

Art. 16. - T out défaut s uhsistan1· n la l'in de son 
poste doit être .c;ignalé personnellement par le machi-

nis le à celui qui le relaie. 
Art. 17. - Lorsque la transla tion des personnes 

doit être arrê tée. le machiniste ne peul pas immobili
ser la t:age aux niveaux des étages, pour éviter que 
l'on ~l ·accède. à celle-ci sans autorisation. 

Arl. 18. - L e machin iste doit être informé par 
le préposé aux signaux. par té léphone ou par tuyau 
acoustique, du commencement et de la fin de la 
lransla tio11, ta n[ régulière qLt'occasionnelle. des per
sonnes. 

Art. 19. - Lors de la translation de b lessés ou 
de malades. la machîne doit être mise en marc he el 
arrêlée avec une lenteur particulière. 

Art. 20. - Lors de la visite des cables. la vitesse 
du cnhle n e peut dépasser 0.5 m par seconde. 

Art. 21. - Les convecsatfons sont ·interdites. 

N° 77. 

Instructions à observer par les préposés 
aux signaux lors de la translation du personnel 

dans les puifs intérieurs. 
(Prescr1ption n° 28, art. 70) . 

Art. 1. - Les préposés atL-t signaux sont tenus 
d'observer exactement les prescriptions suivahtes. La 
transgression de celles-ci est punissable. 

Art. 2. - Lorsque l'instal lation servant à la trans
lation du p ersonnel est utilisée dans des conditions 
qui ne sont pas conf ormes aux présentes instructions, 
le préposé aux signaux partage la responsabilité 
fie cetl'e inFraction s'il a ~utorisé cette utilisation. 

Arl. 3, - Pen~anl la trans lation des personnes, 
le: préposé aux si(:!n aux ne peut quitter sa place. 

Art. ·1. Seul.:; le personnel surveillant et les ou
vriers de puils peuvent u t iliser une cage non fermée. 

Art. S. - La translation du personnel ne peut 
s'opérer qae lorsqu'aucune des d eux ca ges n'est 
chargée, sauf dans le cas où un contrepoids est 
nécessa ire pour éviter le danger de glissement. Cette 
inlerdicticrn s'applique tant pour les wagonnets que 
pour les outils de grande dimension et le matériel. 
En vue de cetle translation. le préposé aux signaux 
doit d 'abord transmettre le signal « translation du 
personnel » (4 coups) au préposé p lacé au niveau 
supérieur ou inférieur. Ce préposé doit décharger 
la cage qui se trouve f\ son niveau et ensuite rendre 
le m êm e s ignal. 

Art. 6. - a) P euvent seuls ê tre utilisés les signaux 
affichés près du puils. 

b) Les coups doivent être donnés (Listinctement 
et bien séparés les uns ries autres. 

c) En cas de trans lation s imultanée clans fes deux 
cages , seul le préposé aux signamc: placé à r étage 
;:upérieur est autorisé il lransmel'lre dt:!s si1t11aux 
a u machiniste. 

Art. 7. - a) S'i[ e.xiste un doute quelconque au 
sc.•je t de la signi fiC'a tion d 'un signal. la répétition de 
celui· ci doit ê t re demandée. 

b) Lorsqu'un signa l d e tran slation occasionnelle 
de personnes esl reçu d'un étage auquel aucun pré
posé aux signaux n 'est affecté. il y a lieu d'attendre 
30 secondes avant de transmettre le siJtnal au machi
niste. 
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Art. $. - S'i l existe ti cs taquets. <'CwH ·i doivcn l 
êlre cff acés l<>rs de la translation du personnel. el 
immobilisés d'un e manière sC1re. 

Art. 9. - La l·ranslalion régulière du personnel au 
déparl ou à destination d'un étage où aucun prépo
sé fl ux s igna ux n'es t présen l. es l inlerdi le. 

Art. 10. o) Avan l le commencern enl de la trans
lation régul ière du perstrnnel. le préposé a u.x si~naux 
do il s'assurer que : 
1) les port es d es rompa rtim en ts cl'extraclion: 
2) les fermetures des cages: 
3) les insta ll a tions cl.c s ignalisation sonl en orrlrc. 

b) Si cel exame n !'nit constater des défa uts. on 
cloil remédier fi reux -<'i ava nt d'opérer la translnlion 
du personnel. 

c) S' il e .... islc une poss ib il ité qu'en- ms cle d es<'e11lt> 
exagérée d e la rage. cell<'-ci soit plo 1q~ée dans l'eau 
les préposés nu x s ignau x p lacés f1u nivenu infé
rieur, rloivenl. nvant la trnnsla lion du personne l 
s'assttrcr que la profondeur cl'cau ne dépasse pas 
1 mètre : si relle-d esl p lus aranclc. la trnn sla lion 
clu personnel est in lerd ilc. 

Art. Il . - n) Le prPposé nux s ignaux est tenu 
de veill er;, rc que la lranslalirm du personne l s 'opè
re en bon ordre: lf's ouvriers d oivent se r-onformer 
à ses iJ1Clications . S ' il n'en esl pas a ins i , il do il 
arrêter la trans l<1tion du personne l jusqu' ti cc qll e 
l'ordre soit rétnbli. 11 <\ nussi n veill er t1 c:e qu nu
r une p ersonne non qua lifiée nr d onne de s ii:(na ux. 

I>) Le prépc)sé a ux s ignaux doit faire connaitre au 
machinis te. par tuyau <icousliqu c ou par lélép l1onc. 
le commencement el ln rin fle la ln;ins lntion régu li c~ rc 
du personnel. l i d oil d e 111~m e. clc cell e 1m~n i f>re. 
donne r co 1111Ris~anc ·c nu mncl1inis te de toule l runs
la tion occasionnell e cle personnes. 

Art. 12. - Pcnrlanl toule translation d e person
nes, le préposé 1;1 ux s iannux doit P<Hli cu liè remcnt· 
veiller f1 ce que; 
1) il ne se trou ve nu voisinage du puits du matériel 

non fi xé ( ou ti ls . pierres, etc.) dont la f'iHJ le 
puisse ètre un e cc1use de danger: 

2) les portes el barriè res so•.::nl fermées pendtrnl que 
les cages sont en mouvemcrll: 

3) le p lus grand nombre de perscwnes transportées 
s imu ltané ment ne d épasse pas relui qui esl in
diqué sur les tableaux p lucés près du puit s: 

4) les ouvriers n'emportent pus ave<' eux dans la 
cage des objels d a ngereux (outil lage lourd). 

Art. 13. - Le lrans porl des cxp losirs est autnrisé 
moyenna nt l'observation cles mesures suiva ntes : 
1) Un ur,!enl r ha rg-6 clu lir peut être lrunsporté en 
mf111e lemps flue l e~ exp losifs qui l11i so nl con
fiés. 

N e pcuvcnl ê tre lransporlés t"n m~nw l t'tnp.< rp1 P 

lui. que le porte ur de Io d euxiè me cartouch ière e l 
le pré posé aux signnux. 
2 ) Avant le commencem ent du transport d'explo
s ifs. le préposé aux s igmwx de l'étage auquel le 
tra nsport commen ce doil en informer le nu les pré
posés UtLx signaux des aulres élflgcs. 
3) Pendant le transport des explosifs. aucunè per
sonne ne peul se lrouver dans le compartimenl r!es 
échelles du pui ts int é rieur. 

Art. / ../. - u ) En dehors des l1eures fix ées pour la 
t rans la ti on des personnes . peuvenl seuls Hre lrans
porlés 
l ) les perso nnes ayànl une mission de survei llatice 

ou d'inspection, a ins i que les fon ctionnaires de 
l'Adrninislration des Mines el les contrôleurs 
ouvriers ; 

2) les personnes donl le changemenl d'équipe ne 
coïncide pas avec ce.lui d e l'éq uipe principale: 

3) les personnes chargées du transport el de la dis
l ribulion d es c.~pl os i fs ; 

-J) les a jus teurs. les é leclricicn~ cl les nHl réchaux
re m.rnts: 

5) les ouvrie1s de pu ils; 
0 ) les perso nnes munies d'une autorisation sp écinle . 

ni11si que les personnes nccompngnées de celles 
dé:; i gnres sous l ) : 

7) les blessés cl les malarles cl les perso nnes qu i 
les accornragnenl. 

b) Avant d'opérer la t ra nslation d\111 b lessé ou 
d'un m a lad e. le prciposé aux signaux doit en informer 
le mncltinii: lc par lél éplwne ou par tuynu acoui;li
quc. 

Art. 15. - D ès que le préposé aux signaux d é
couvre un clci l'aut quelninque i1 l'ins ta llalion servant 
f1 la lranslat ion du personnel. il doit le s igna ler 
nu survei llant du pos te. a près avoir a u préalable 
arrêté la truns lation du personnel. 

Art. 16. - a) Si la lrans lution régu lière du per
sonnel doit être suspendue par suite d e déf auls 
i1 l'ins tall a lion. le pr~posé aux s il!naux doit im1n é
clial em enl en fnirc mention sur le plateau destiné 
;, rcçevoir çetle imlical ion. 

b) D e tout clél'aut a uquel il n'a pas en core é té 
remcicl ié ft ln fin de so n service. le préposé aux si
gnaux doit d onner personnellement co nnaissance à 
celu i qui le relaie. 

Ar/. 17. - Les rnnversalfons son t interdites. 

N" 78. 

Instructions à observer par le personnel 
chargé de l'inspection lors de la translation 

du personnel dans les puits intérieurs. 
(Prescription n• 28, art. 70) . 

Art. 1. - Les personn es <'hargées des inspections 
doive111° inspecter soigneusement l' ins tallntion ser
vant ;'1 la lnrn sla ti o11 clu personnel c'n observant les 
prescript ions suivantes. 

La 1 ra nsgression de cell es-ci esl punissab le. 
Art. 2. - u) Doiven t élre examin és journelle

mcnl : 
1) le snl•lèncment du puils. les pièces de ~uidage et· 

le niveau de l'eau dans le puits; 
2) les lambours de d1hles. les poulies Kocpc et 

les mo lettes avec leurs axes el leurs coussinets: 
3 ) la fixa.lion du câble nu tambour. les disposit ifs de 

r reinnge et les clavettes. les indicateurs de pro
fondeur et en outre tous les d ispositi fs de sé
curité: 

4) les eûblcs portcu1·s cl les câb les d'équilibre; 
5) les rages cl les conlrepoicls : 
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6) les ta quets de retenue éventue llement existants; 
7 ) les pièces d'attelage du cable à la cage ou au 

contrepoids et les pattes de câble et aulres élé
ments de fixation du câble; 

8) les d ispositifs J e signa lisation; 
9) le plancher p lacé à la partie supérieure du puits 

e l <le$l iné f, retenir des débris: 
h) LR visi te prêvut sous -1) (c"blt:s) doil SI' foire 

a lors que le cûhlc se drplacc ii une vitesse ne dé
passa nt pas 0.5 111 pa r scronde. cl de lelf l.' monière 
que les agents vis it eurs oient le t'f1blc biun cll \'uc 
dcvnnl eux; nu cours lie cel te visite, le nombre et 
l'endroit des ruptu res de fil s doivent pouvoir èlre 
déterm inés. 

c) Les visites journalières doivent se faire ~1 
l'aide d'une lampe de mine d'au moins t-rois bougies. 
pourvue d'un réflectcUI. Si une telle lampe ne se 
frouve pas à sa disposition. l'agent visiteur doit en 
informer immédiatement la Direction . 

Art. 3. - a) Doivent être v is it~s ri intervalles ne 
dépassant pas 3 semaines : 
l ) les cages el les contrepoids . On vérifiera spé

cialement si les rivets ont clu jeu, si les gous
se~s sont en bon état. si les barrières ne peuvenl 
être une cause de da nger, si les dispositifs de 
retenue éventuell emen t présents l'onction ncnt 
bien et si r usure s'est produite dans les divt>rses 
parties; l'examen du bon fonctlo nnemenl des 
dispositifs de re tenue doit se foire. la rage étunl 
arrêtée. de telle rnnnièrc qo.e les grifl'cs de ret e
nue soicnl amenées en prise. 

2) Les 1 âblc•s d'éqLiilibrC'. L'cxan1C'n d~· 1·cux-d 
doil se l'nire rie ln 1m1nièrc presi.:rilc ~1 l' o rlirl~' 2. 
2"'" al inéoi. pour les càhles. 

b) les endroits des ci:1bles porteurs et des câ6les 
d'équilibre que l'expérience indique comme étant 
les plus sujets à dét·érioration ou auxquels apparais
sent les ruptures cle fils les plus nombreuses. Ces 
endroits doivent èl're nettoyés el examinés, le câble 
étant immobile. 

c} Les visites tri-hebdomadaires doivent être fai
tes à J'aide d'une lampe électrique de lrtine (avec 
rénecteur) donnant à 1 m de d istance un éclaire
ment de 100 lux. Si une telle lampe ne se trouve 
pas à sa disposition. l'agent visiteur doit en inlor
mer immédiatement la Direction. 

Art. 4. - a) Le résultat d es visites jou.rnalières 
doit être inscrit immédiatement clans le rcl!istre des 
puits. 

b) Le macl1iniste doit être informé q ue toutes l es 
installations sont en ordre, Cette informalion doit 
être donnée par écrit sur Ïe tableau placé près du 
treuil ; la date et l'heure de la visite doivent être incli
quées, et les communica tions doivent· être signées 
en toutes lettres. 

A rt. 5. - Les v isites tri-hebdomadaires doivent 
êt-re faites par un person nel surveillant spécialement 
désigné à cet effet et elles do.ivenl étre inscrites dans 
le regisl·re des puits. 

Art. 6. - Si lors d'une des visi tes susdites. un 
défaut est découvert. il cloi.l être immédial·ement si
gnalé au surveillant de servke. 

Art. ï . - U ne représentation graphique. tant du 
nombre que de l'endroit d es fils brisés. doit être 
tenue à jour. 

.Art. 8. - Les personnes qui. lors de la visite du 
puils. SI! tiennent debout sur le toit d'une cage non 
pourvu d'un ga rde-corps d'au moins 80 cm de 
hauteur. doivent faire usage d'une ceinture de 
sûreté. sauf .s i le revêtement du puits se compose 
dt: rnd rcs usuels tle burquins, pourvus d e parti-
1.iurcs cl pla<'és ù clisl·ance maximum de l m d'axe 
l' •'l n.xc. 

Art. 9. Lors de chaque visite. on doit veiller 
à ce que la l on~ueur des chai nes de sûreté soit t·e lle 
q u'en cas de rupture de la maîtresse-tige. le choc 
qui se produit lors de la retenue de la cage soit aussi 
faible que possible.. 

A ri. LO. ·- T ou tes les réparations doivent immé
diatement être inscrites dans le « registre d·es répa~ 
ra tions effectuées ». 

Art. 1 (. - Lors des visi tes faites dans le puits 
pa r un agen t se déplaçant il l'aide de la cage. 
celle-ci doit être Rrrêtée ou doit descendre. 

Nn 79. 

Instructions pour les machinistes 
et pour le personnel chargé de la surveillance 

du transport souterrain par locomotives 
électriques à trolley. 

(Prescription n° 39, art. 23). 
Art. 1. - Suivant les modali tés à déterm iner par 

le Dit•ectl"ur des travaux. t111 exemplaire des présen.
t·t's prcscri pi ions csl remis ronlre récépissé. aux· ma
d1inistcs de luromolivcs. lll.lx a justeu.rs de locomo
tives, a u personnel s urvdllant le transport et à ses 
a ides. 

Art. 2. - Les personnes désignées à l'article 1 
doivent prendre connaissance du con tenu de ces 
prescriptions. En cas de perte ou de détérioration 
de l'exemplaire reçu. elles doivent s'en faire re
metlre Ut'\. nouveau. contre récépissé. 

Art . .3. - Les machinistes de locomotive doivent 
avoir a tteint l'âge de 21 ans. 

Art. 1. - Les machinistes de locomotives et les 
ajusteurs de locomotives ne peuvent être préposés 
à cette fonction que par le Directeur des travaux ou 
par un agent désigné par celui -ci. 

Art. 3. - a) Les surveillants des divisions de 
transport chargent des membres déterminés du 
personnel. surveillant du conlTôle journalier des 
voies et des a iguillaJ!ès. ain!>i crue de 1' état des 
galeries. 

b) Ces personnes veillent à ce que le transport 
par locomot·ives puisse s 'e ffectuer régulièrement et 
sans danger. 

c) En particu lier. elles on t à veiller à ce que. déjns 
les ga leries où s'effectue le transport par locomoti
ves. des matériaux. ne soient pas déposés entre les 
voies. Le long des parois ne peuvent être déposés 
cfes matériaux, il moins qu'ils ne le soient d'une 
manière e.xduant tout danger. el à u ne distance d es 
rails non i:nféri.eure ;, 50 cm. 
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d} E lles doivent égtllemcnt vei ll er fi cc q ue , alLx 
en droits des bouvca u~ e l galeries où la section libre 
n'est p as su rfisonte. des nich es soient a mé na gées 
c l des mesures soient prises pou r prévenir les con
séquences domma geables clu clérnillcmcnt d es w a
gonnets de mine, a insi q ue le renversement du sou
tènement. 

e) E lles onl ;) véri rier s i l'on observe l'interd ic
tion de d époser d es obje ts dans les n iches. 

Art. 6. - Lorsqu'un macl1inislc de locomotive 
rema rque que le soutèn ement ou la voie ne sont 
pas enti èrement en ordre. il doil e n in fo rme r immé
diotcmenl le personnel su rveilla nt le transp ort. 

Art. 7. - P cndont lu duré<' de la circulation du 
personn el uu chnngcmenl cle poste. aucun trnnsporl 
de motéri cl ne peul èlrc foil i'I l'a ide de locomotives. 

Art. 8. - ci) L es monœ ttvrcs d a ns les bouveaux 
ou g<llerics n on fr luirés . po ur lesquelles la loco
motive ne roul e p os en lêle du l rnin. ne p euvent 
être exécutées pnr le mnd 1iniste qu'après qu 'il ait 
reçu, n cette rin. un signa l de l'a gent qui règle la 
ma nœ uvrc. 

h) Lors d e l'exécution des ma nœ u vres v1sees <l 
l'a linéa précéd ent. doit être placée à la paroi ava nt 
du wagonnet cle tê te. ou sur cc w ogonnet. une lam
pe écl a irant vers l'ovanl. brftlonl à grand feu el 
donnnnt une lu mière rouge. 

Art. 9. - Ln locomotive doil élre pourvue d 'un 
dispositif d e s igna lisa tion en éta l d'être utilisé c l 

d'un puisso nt dispositif d e frein a~c. 

Art. 10. - Lorsqu'une locomoti ve esl en service. 
elle d o it porter ù l'twn nl une la mpe é lectrique avec 
réfl ecte ur donna nt un fort écla irage. el il la paroi 
a rrière du dernier wngon11cl, ou sur le d ernier wa
gonnet. doit èlrc pi ncée une lampe d e süreté. éclai
rant vers l\ ,rrièrc. brrdnnl ;i grand reu el donnant 
une lumière rouge. En oulrr .le m(lchinis te de hl 
locomotive doit disposer d' une IRmpe de s ûreté du 
l-ypc utilisé dans la mine. 

Art. 11 . - Sour en cas de inn nœ uvres . la loco
motive doit toujours l'oul er <' Il lèle du train. 

Art. /2. S ur le même pa rcours, o n ne peul 
faire s imulta nément du tra nsport pa r locomotives 
et clu Lrnnsporl por onim oux d e trait. S i le machi
nis te remorque que cell e interdiction n 'est p as res
pectée, il est obligé d 'en informer sons d é la i le 
surveilla nt du transport. 

Art. 13. - a ) La vitesse d e ma r<·hr 11 <' peul dép as· 
sel' 4 m pa r seconde. 

b) Celle vitesse c•st limitée i1 2 m pa r seconde. 
1) d a ns les courbes cl nu passage d es aiguilles; 
2) da ns les bouveau x cl i:ra lerie ' ;'1 voie unique. 
lorsqu'il n'ex is te pns le long de ln voie un c hemin 
pour piétons. de largeur sufrisanle. 

Art. l.J. - IJa 11s les b ouveuux ou ga leries à J o u
ble voie . lursqu' il n'existe pos de chemin pour 
piétons cl que des personnes se trou vent à l'endroit 
où d es lrnins se noisenl. çeux-ci doivent roul er 
lentement. 1) un e vitesse ne cl~passanl pas 1 m par 
seconde. 

Art. 15. - Duns los ua lcries il double voie. lors
que du personnel r irnd C' clans le bouveau. le ma -

ch inisle du t min venant il ln rencontre de ces p er
son nes doit arrêter son con voi. s i un tra in arrive 
cl ans la d iretlion opp osée. 

J\rl. 16. - Lorsq u'une porte d'aérogc n 'est p as 
ou verte cl rermée a ulomo liqucment. le trnin doit être 
a rrêté ù une dis tance d 'au moi ns 5 mètres et la 
porte doit Nrc ou' cric. L 'ouverture d es p ortes par 
le choc d u trnin en mouvement n 'est admise que 
par outorisa tion spécia le donnée pa r la Direction . 

J\rl. 17. li est interdit d'ouvrir à ln ma in une 
porle cf oéragr lorsqu 'on se l rou ve sur une locomotive 
en mouvcmc11l. 

Art. 18. a) Lorsque lu ma nœ uvrc <l' un a iguil-
lage doil élre la it e pnr un e autre personne que le 
machinis te de Io locomotive. la vitesse du train doit 
èlre réglée de 111 oni èrc telle fJu ' il puisse êt-re arrêté à 
une dis tnnce de S m avant l'aiguillage. 
b) Lorsque. pour monccuvrer l'aiguill Rge, la p er

sonne visée ù l'a linéa p récédent doit traverser les 
ra ils. le tra in d oit l! tre nrrété o une d istan ce de 5 
m cle 1'<.1iguilla ge. 

c) Il csl interdit de traverser les ra ils penda nt que 
la locomoti ve est encore en mouvement. s i la tra
versée ne peul êl rc terminée a vRnl que la locomo· 
live ne soit a rrivée ;, une dista n ce cle 5 m d e l'ai
g uillage. 

A rt. L9. a } cule une p ersonne qui en a reçu 
l'trntorisalion peul !'Onclui rc une locomotiv e. Elle 
d uit pour c.c fo ire prenclrc p lace s ur la locomotive. 

hJ Il est i11le1d il de mont er ou de d escendre pen
da nt ln marche. de même q ue de luisser dépasser les 
b rns ou les j ~1mbe!> en dehors d u gaba rit de la loco
motive. 

Art . 20. - So nt seul s a utorisés ù conduire une 
locomol·ivc : 
1) les nrnd1inislcs tic locom olivcs; 
2) les personnes qui reçoivent l'ins truction d e 

muchini slr. loutef ois uniqucmc nl sous Io s urveil
lunce d'u11 mad1i11islc d e locomotive : 

3) les ajusteurs de locomotives: 
4 ) le personnel su rveilla nt q ui en a reçu l'a utorisa
i iu n de~ surveillnnls de ln di vis io n d e tra nsport. 

A rt. 21. - 11 ) S ur une locomotive q ui n'est pas 
pourvue d 'un s iège ava nl cl d 'un siège arrière, n e 
p euvent. en d ehors clu machi nis te. se fa ire tra n spor
te r cr uulrc>s personnes q ue : 
1) les a pprcnlis-machlnisles d e locomotive; 
2) les njusteurs d e locomoti ves: 
3} le personne l su rvcillnnl t hurgé d e l'insp ection 

des voies de l ra nsporl. 
Ces person11ci, d oivent . ii cell e occasion. p arta ger 

uvec le machinis te. le s iège qui lui esl d estiné. 

LJ S ur une locomoti ve pourvue d' un siè ge avant 
el d 'un siège a rrière. ne peuvent. en d ehors du 
machiniste. se fo ire t ra nsporter d 'a utres p ersonnes 
que: 
1) les a pprcnlis-mocl1inislcs d e locomotive : 

'2) les u justeurs d<' locomotive ; 

3) les convoyeurs de ll'uin ; 
•I ) le personnel :wrvcill a nl. d ont la présence sur Io 

loe'Umolivc peul se juslirirr. 
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L es p ersonnes rtésignécs sous b. c et d. doivent. 
à cette occasion. utiliser séparément l'un de ces 
sièges. s' il n'est pas nécessairement req uis qu'elles 
prennenl· place à çôté du rnat hin isle. 

Art. 22. - o} Il esl in terdit de se faire lra nspor
tcr sur des wagonnels rl1u1·gés. 

h) Dans un train qui n'est 1>n11 <"•c lu:.ivcn1cnl des
liné fllt lrn11.sf)Orl du prrsnnncl. pcuvcnl liC ia rrc 
trnnsporler d ans cl1~s wa~onnd:.; ouvNls : 
J ) les pcr.;onnes ,lfsigncci; ;·1 l\ 1rt ic lf' 2 1; 
l) les 111a ladcs cl les bkss('i,. l\.'S dC'micrs pour 

n11l o:1 nl qu' ils c11 aicnl re1;11 l'u11l1>risalio11 cl' u11 
agent qualifié: 

5) les personnes qui doivent t'Onvuyer des 111alériaux 
transportés par le train. el qui ont rec;u du sur
veill a nt d e la division de lrans1>ort l"a utoTis«
tion de prendre pl ace sur le lrain; 

4) les personnes qui. en d ehors de l'heure Üu chan
gement normal de poste, v iennent du puils ou 
s'y rendent. 

c) Le nombre de wagon nels ouverts oc<,;upés pa r 
du p ersonnel dans un tra in qui n'est pas exclusive
ment destiné au transport d u person nel. rie peul 
dépasser 5. 

Ces wai,to11nels ouverts doivent être compris dnns 
la partie de tê te du train. cepenc:lanl, les d eux pre
miers wagonnets ouverts du tra in ne peuvent êlre 
occupés par du personnel. 

d ) Le marhinisle doit ê tre. au préalable, inl'ormè 
de l'intenlion dc;s personnes de se fa ire lr<insporlcr. 

Art. 25. - Le 111nd1inis le ('SI obligé de fln111w r 
des s ignau.x : 
1) avn nl- l.:1 mise 1·11 111 nn hc 1 1 ~· 1., loro111otivc; 
'2) lorsque. des peri;o11nes se trouvt•11t dcvm•I 1., l(tt-o-

1nol ive: 
3) d epuis le moment oû la locomotive se trouve 

à au moins -iQ mètres du déhu~ d'une CO UJ'be 
qu'elle ab orde. jusqu'à cc qu'el le Hil pa$sé f'etle 
courb e: 

'' ) a au moins 10 mètres de clistan('e en uva.nt des 
a iguillages. ga leries tran sversales ou portes d'aé
rage. 

Art 24. - n) l ,es s ig1111ux en usage !)Our le 
lr~nsport par locomotives son t les suivarll's 

S ignaux acoustiques donnés à l'aide du sifr!et : 

lo ng coup - ha ll e 
2 coups brefs = en avanl 
.5 co ups hrefs = en arricrc. 

S ign aux lum in eux, ou s ii:rnaux donnés à l'aide des 
bras : 

lampe ou bras déplacés n lternativcrnent. perpen
diculaire.ment à la direc·li on clc. la galerie ou du 
bouvenu = ha ll e; 

lampe ou bras déplac.é vers le liuut et ve.rs le has 
ahernal ivemenl sur une rr1ërnc lig·ne verticale = en 
avant: 

lampe Oll bras décri\1al)l un rerc:- le. perpendicuf Ji 
remcnl à la direction de la galerie ou du bouveau 
= en arrière: 

une lumière rouge = danR"er: 
une lumière verte ou blanche = absence de dan 

ger. 

b) Le mach inis te esl lenu. d 1aque l'ois qu'il a 
rec; u et compris un signal. d'utiliser le dispositir de 
s igna l isation. 

Art. 25. a) Le sHhlier cle ln locomotive doit cons
lurnmenl êl re rempli de sable .sec: lorsque les roues 
patinent. le• sahlic·r dvit ê tre utilisé. 

61 Les ptrsonn cs r horgées de la surveillance du 
l rf~ 11 sr11 1•t por lnru111 nt ives rloiven t vci l ler ~. ce qu'une 
pruvision sulTisnnl c de sable sec soit tenue en 
n~s1•rvr , f,111 :. d \·s t ulssc:; nu récipients placés en 
cle.s l'mlro il ~ ;1ppropriés. 

Arl. 26. vJ Lon.que des wago1 1nels sont lit és 
li l'aide d'une ,·haine. il esl inlerdit de détacher la 
dtaine ava.nt que fa locolllolive. aussi bien qué les 
wagonnets. ne soient a.rrê:tés. 

b) Lors(Juc, la manœuvrc: se faisan t;, l'aide c-l'urre 
longr.le chaîne, celle-ci est allachée en tè te du pre
mier wagonnel. il esl inlerd il de se mellre debout 
sur la ehaine peodan l la marche pour empêcher le 
déraillement de ce premier wagonoel. 

t l P endant la marche. les chatnes doivent être. 
si possib le. Jérosées dans le co ffre de siège, ou Nre 
suspendues en lête d e la locomoli vc. Je telle manière 
qu'elles ne puissent se détac her en cours de route. 

Art. 27. - Il est sévèrc:n1cnt i11lerdi1 de déposer 
des ma t~ri aux (crochets, érlisses. clés el. a na logues) 
,;ur la locomotive. 

Art. 28. - S i le tra in esl al'compagné d'un co n
voyeur. celui-c: i doit prenclrc place sur l'un des 
dern iers wagonnets . à rond il ion que. celui-ci n è 
soit p11s d1aq:(r 11u. si ln lcwomoli w· esl pourvue cl'un 
,;ïi·g(' .1vu11I l'i d' t1 11 sil' l!c arrière. il doit occuper 
s1·ul l\111 de r.:cs siê~l's. 

ArL. 29. - cr) Si le lrans!Jurl cl11 personnel par 
l rai 11 n'est pas admis. le fil du trolley doit ê tre mis 
l1ors tension pe.ndant ln circula tion du personnel au 
d1angemenl de poste. 

O/ Tant que le f;I d t1 lrolky c.sl svus tcnsio11, 
l'ëte<.:ès a ux galeries de lransporl ne peul· être auto
risé, par le Üirec:leur des Travau.-. ou par son délé
gué. que pottr les personnes qui. en raison J e leur 
service, doive nt circuler dans ces galeries pendant 
que s 'erl'ectue le transport. 

Art. 30. - Le mac:h inisle de locomotive doil 
s igna ler sans délai au surveillant responsable du 
lra nsporl loul dérangernenl alf eclant l' installation 
électrique ou les locomotives. toute défectuosi té 
des voies e t a i gui 1 lages. a insi que les endroits où 
le soutènement peul donner lieu à accidents. 

Art. 31. - S i dura11l le service, des répa rations 
doivent nécessairement être effectuées dans les 
voies de transport. ces travaux ne peuvent être com
mencés qu'après mise hors tension du fil de trol
ley. Le l'il rie trolley ne doi l pas êlre mis hors ten
sion s i. lors des lravaux de réparation à la voie. 
des mesures suffisan tes sont prise.s pour éviter le 
l:onlact d'objets métalliques av('C' le lil de trolley. 

Art. 32. - <L) Si au cours de son servit:e le ma
diiniste constate l'exis tence d'un dérangement gra
ve de l'installation éleclrique, il en informe im
mrd ialcment (si possible por lêlé-pho11e) le person-
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ncl du poste d e sectionn ement, qui veille à ce que 
le ril d e trolley soit mis hors tension. 

b ) En cas d e danger. le machiniste met lui-même 
le ril d e tro lley hors tension, t\ l'a ide de l'interrup
teur de court-circuit placé sur la locomotive. Il 
agit cle même en cas d'accidents immin ents provo
qués par le courant é lectrique. 

Art. 33. - a) L es ouvriers mentionnés à l'article 
1. auxquels les présentes prescriptions s'appliquent. 
ne peuvent pas tolérer la transgression de celles-ci 
por des tiers. l ls sont· obli~és de clemander le n um 
et le numéro de trava il d es contrevenants. et cle 
s ignaler au plus v ile le fait à leur chef immédial. 

(, ) L es transgressions des présen tes prescriptions 
seront sévèrement punies. 

N° 80. 

Règlement relatif au transport sôuterrain 
horizontal au moyen de locomotives. 

(Prescription n• 42, art. 63). 

A. Prescriptions communes a u transport par 
locomotives à benzine. à accumula teurs. Diesel e t 
ù a ir comprimé. 

A rt . 1. - Suivant les moda lités il détermin er 
p::i r le Directeur des travaux, un exempla ire d es p ré
sentes prescriplions esl remis, contre récépissé, 
aux machinis tes de locomotives, aux ajusteurs de 
locomotives , au perso n_ncl surveillant le transporl et 
à ses aides. 

Art. 2. - L es personnes désignées à l'article 1 
doivent prendre connaissance du contenu de ces 
prescriptions. En cas de perte ou de dé térioration d e 
l'exemplaire reçu. el les doivent s 'en l'aire remettre 
un nouveau, contre récépissé. 

Art. 3. - L es mac hinistes de loromotive doivent 
avoir a llein l l'âge d e 2 1 ans. 

Art. 4. - Les machinistes de locomotives c l les 
a jus teurs de locomotives ne peuvent ê tre préposés 
il cette fonction que par le Directeur d es travaux 
ou par un agent désigné par celui-ci. 

Art. 5. - et) Les surveillnnls des divis ions de 
t ransport chargent des membres d éterminés du per
sonnel surveilla nt du contrôle journalier des voies 
et des a iguillages. a ins i que de l'état des ga leries. 

b ) Ces personnes veill ent ù ce que le tran sporl 
pa r locom olivcs puisse s 'efrccluer réguliè remen t el 
sans danger. 

c) E n particulier, e lles ont à veill er à ce qu e. 
dans les ga leries où s 'effectue le lranspor1- par loco
mottves, d es rnatériawc ne soient pas déposés entre 
les voies. Le long des parois ne peuvent ê tre d é po
sés des ma tériaux. à moins qu'ils ne le so ienl d'une 
mani ère excl uant tout danger. cl à u_ne dis tance des 
ra ils non inférieure à 50 cm. 

d ) Ell es doivent éga lement veiller à ce que. aux 
endroits des bouvea ux et galeries où la section li bre 
n 'est pas suffisante, des niches soient a mé nagées el 
des m esures soient prises pour prévenir les con 
séquences dommageables du déraill ement des wa
gonnets de mine. a ins i que le renversement du sou
tènement. 

e) E lles ont à vérifier s i l'on observe l'interdiction 
de déposer des objets dans les niches. 

Art. 6. - Lorsqu'un machiniste de locomotive 
remarque que le soutènement ou la voie ne sont 
plus enliè remenl en ordre, il doil· en informer imm é
dia tement le person nel surveill an t le transport. 

Art. 7 . - a) Penda nt la durée du transport Ju 
personnel Jans des wagonnets ouverts et de la cir
cula tron du personnel au cha ngement de pos te, au
cun transport d e matérie l ne peut êlre cfl'ectué à 
l'aide de locomotives. 

b) Les trains vides pi:lrlanl du puits pendan t celle 
durée peuvent rouler ;, une v itesse maximum de 
2 m par seconde. sauf dans les bouveaux el ga leries 
à voie uniqtic non pourvues. le long d e la voie. d'un 
ch emin pour piétons suffisamment large, dans les
quels la vitesse ne peul d épasser l m p ar seconde. 

Art. 8. - La locomotive doit être pourvue d 'un 
dispositif d e s igna lisa tion en état d'ètre utilisé et 
d'un puissant· d ispositif de l're innge. 

Art. 9. - L orsq u' une locomoti ve est en service. 
e lle doit porter à l'avant une la mpe é lectrique avec 
ré flecteu r donnant un fo rt éclairage, el à la paroi 
a rrière du dernier wagonnet ou s ur Je dern ier wa
gonnel do it ê lre ple1céc 11 nc la mpe d e sûreté édai
ran t vers l'ar rière. brûl.nn 1 fi grand fou et donnant 
une lumière rouge. En outre. le machinis te de la 
lornmolive doit d isposer d'une la mpe d e sûreté du 
type u tilisé da ns la mine. 

Art. <Ja. - Pour évite r des collis ious. le machiniste 
doit veille r à le que, cnl-rc sa locomotive e l un 
vélocipède d e mine se trouva nt devant celle-ci sur 
la même voie, il existe toujours une d istance libre 
d'au moins 30 rn . 

A rt. IO. - a) Saul' c11 cas de manœuvres . la loco
motive doi t tou iours rouler en té le du t ra in. 

b) L es ma nœ uvres dans les bouvealLx ou ga le
ries non éclairés pour lesquelles lt1 locomotive 11c 
roule pas en tê lc du lrnin. ne pcuven l c~ l rc éxécutées 
pa r le machinis te qu·r,près qu' il a il reçu. à celte 
fin. un s igna l de l'agen t q ui règle la manœuvre. 

c) Lors de l'exécution des manœ uvres visées à 
l'alinéa précédent. doit è lrc placée t1 la paroi avant 
du wagonnet Je lê le ou sur ce wagonnet, une lampe 
éclairant vers l'avant. brcd a 11l ;\ grand l'eu e t don 
nant une lumière rou(fc. 

Art. 11. - Sur· le même parcours. on ne peul 
fo ire s imulta nément du transport pa r locomoti ves 
c l pa r a nimaux d e 1-rait. S i le machiniste remarque 
q ue celle interd iction n'est pas respectée. il est 
obligé d'en in former sans déla i le su rveillant du 
tra nsport. 

Art . l 2. - La vi lesse de marche ne peul dépas
ser •I m pa r seconde. 

Cette vil esse esl li mitée i1 2 rn par seco11Je : 
i ) dans les courbes el au passage des a iguill ages; 
2) dans les buuveaux e l ga le ries 11 voie uniq ue, 
lorsqu' il n'exis te pas le long d e la voie un chemin 
pour pié tons. de la rgeur suffisa nte. 

ArL. 13. - Lorsqu'une porte d'aérage n'est pas 
ouverte cl fe rmée aulomaliquemenl. le tra in doit 
ëlre a rrêté à unr: dis ta nce d 'au moins 5 mètres e l 
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la porte doit être ouverte. L'ouverture des portes 
J'aérage par le choc du. train en mouvement n est 
a dmise que par autorisation spéciale donnée par 
la Direction. 

A rt. 14. - fi) Lorsq ue la manœ uvre d 'un aiguil
lage doit ètre fuit e no,. un e a ulrc personne que le 
machiniste de la locoinotive. la vitesse clu train clCJil 
êlre réglée dl.' telle man ière qu'il puisse êlrf' a rrêté 
i1 tine dislnnn· rie 'i 111 f1vant l'aiguillogc. 

li ) Lorsque. pour 1m111c:cuvrcr l'aiguil la{!e. lu pcr
s11111'\ <' visée iJ l' rilinéa pr~céJent c.loil traverser les 
rails. le t.ra in doit êt re ;irr(' l(• 1\ une distance de 5 
ni de l'aiguillage. 

c) li est interdit de traverser les rails pendant que 
la locomotive est· encore en mouvement. si la traver
sée ne peut être terminée avant que la locomolive 
ne soit arrivée à une d.istance d e 5 m de l'aiguillage. 

Art. 15. - a) Seule une personne qui en a reçu 
l'a ulorisalion. peut conduire une locomotive. Elle 
doit. pour ce faire, prendre place sar la locomotive. 

b ) ll est interdit de roonte.r ou de descendre pen
dant la marche. d e même que de laisser dépasser 
les ·bras et les jambes en deb.ors du gabarit de la 
locomotive. 

Art. 16. - Son t seuls autorisés à conduire une 
locomotive : 
l) les machinisl·es de locomotives: 
2) les personnes qui reçoivent l'instruction de ma

chiniste. toutefois uniquement sous la surveillan
ce d'un maC'hiniste de loromolive; 

3) les a juslcurs rie locomotive: 
4 ) le per~onncl survcillanl qui en a 1·e\~U l'aulorisfl · 

Hon des surveill ants de I" division de 1-ranspllrt. 

Art. 17. - et) Sui· une locomotive qui n'est pas 
pourvue d'un sfège avant et d'un siège arrière. ne 
peuvent, en cfehors du machinisle, se raire transpo1·· 
té r d'autres personn es que : 
1) les apprentis-machinistes de locomotive: 
2) les ajusteurs de locomolives: 
3) le personnel surveillant chargé de l'inspection 

des voies de transport. 
Ces personnes doivent. à cette occasion. partage"!' 

avec le machiniste. le siège qlli lui est destiné. 
b) Sur une locomotive pourvue d'un siège avant 

et d'un s iège arrière. ne peuvent-. en dehors du ma· 
chiniste, se faire transporter d'autres petsonnes que 

1) les apprentis-rnachinistes de locomotive; 
2) les ajl.lSteurs de locomotive ; 
3) les convoyeurs de train : 
4} le personne l surveifüm t, dont la présence sur 

la locomolive peut se jusl·if ier. 
L es personnes <lésignéP.s sons 2) 3) et 4) doivent. 

à celte occasion. utiliser séparément r un de ces 
sièges. s' il n'est pas n écessairement requis qu'elles 
prennenl p lace à côté du. machiniste. 

Art. 18. - a) Il est intei-dit de se raire transpor
ter sui• des wagonnets chal'gés. 

b) Dans un train qui n'est pas exclusivement des
tiné au transport du personnel. peuvent lie faire 
tnmsportcr dans- des wagonnets ouverts : 

1) les personnes désignées à l'a rticle 17: 

2) les malades el les blessés. ces d erniers pour au
l'anl qu'ils en aient reçu ['autorisation d'un 
agent qua li fié; 

3) les personnes qui doivent C'onvoycr des matériaux 
Ira n.sporlés par le train, cl qui on l reçu du sur
veilla ni de la division de transport l'au.torisa
lion rie prendre place sur Te train: 

·1 ) les personnes '1.U:i. en dehors de l'heure du 
chanf,!'ement normal de poste. viennent du puits 
ou s'y rnnclenl. 

c) Lo nombre de wagon nets ouverts occupés par 
du personnel. dans un lrain qui n'es t pas exdusi.ve· 
ment destiné au li-ansport du personnel. ne pelit 
dépasser 5. 

Ces ·wagonnets ouverts doivent être co mpris dans 
la partie de léle du tra in : cependant. les deux pre
miers wagonnets ouverts du train ne peuvent pal' 
être occupés par du personnel. 

d) Le machiniste doit être. au préalable. infom1é 
de l'intention des personnes de se fa ire transporter. 

Art. 19. - l e m;;tchinis te esl obligé de donner des 
signaux : 

1) avant la mise en mard1e de la locomotive: 
2) lorsque d es personnes se trouvent devant la lo

comotive; 
3) d epuis le moment où ln locomotive se trouve à 

au moins 10 m du Clébut d'une courbe qu'elle 
a borde. jusqu'à cc qu'elle ail passé celte courbe : 

4) à a u moins 10 m de cli.slonce en av1rnt ries aiguil
lages. gal eries transvrrsn les ou portes cl'aérage. 

Art. 20. - n) Les sianuu.x en usage pour le 
1 rnnspod pur !Q1·on11JI ive ~nn t les suivants : 

S iunnux nrousliques donn és n l'a irlc du s ïrflet : 

1 lu11g roup = lia it <' 
2 coup.s brcl's = en avanl 
3 co ups brefs = en arrière. 

S igna ux lumtneux. ou signaux donnés à l'wde des 
hras : 

lam pe ou bras déplacés a lternativement perpen
diculairement à. la direction cle la galerie ou du 
bouveau = halte : 

lampe ou bras déplacés vers le haut el vers le bas 
alternativement· sur un e même ligne verticale = en 
avant: 

lampe ou bras décrivant un cercle perpcndiculaip 
rement à la direction de la galerie ou du bouveat_l 
= en arrière: 

une lumière rouge = danger : 
une lumière verte ou bJanche = absence d e dan
ger ; 

b) Le machiniste est tenu. chaque fois qu'il a 
reçu et compris un signal.d'utiliser le d ispositif de 
signalisation. 

Art. 2l. a) - La boite à sable de la locomotive 
doit constamment élre remplie d e sable sec-; lorsque 
les roues patine nt, le sabli.er doit être utilisé. 

b) Les personnes chargées de la surveillance du 
ttansport par locomotives doivent veiller à ce qu'une 
p rovision sulTisontc de sable sec soit lenue en ré
serve d a ns des ca isses OIJ. récipients placés à des 
endroits appropriés. 
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A rt. 22. - u) Lorsque des wa gonnets sont tirés 
i1 l'a ide d"une chaîne , il esl interdit d e rlétacher 
ln cha ine a vant que la loc:omolive. a ussi bien que 
les wagonnets. ne soient a rrêtés. 

b) l orsque . la rnanœu vre se fa isant ù l'a ide d 'une 
longue chaîne. celle-ci est altachée en tête du pre
mier wogonnel. il est interdit de se mettre d eboul· 
sur la cha ine. penda nt la marche, p our empêcher le 
dérn illement de ce premier w agonnet. 

c) Pe ndant la ma rche. les chaines d oi vent ètre. 
s i possible. déposées dans le co rf re de siège. ou 
étre suspendues en tête d e la locomotive, d e tell e 
ma nière q u 'el les ne puissenl se détacher en cours 
de ro ute. 

Art. 23. - li est sévèrement inlerdil d e déposer 
des matériaux (crochets. éclisses. clés et ana logues) 
sur la locomoti ve. 

Art. 24. - S i le train est accompagné cl' un con 
voyeur, celui-ci doit prendre place d ans la pa rtie 
avant du lrnin. où. si la locomotive est pourvue 
d " un siège avant et c1· un siège a rri ère. occuper seul 
l'un de ces s ièges. 

Art. 25. - Avant d 'utiliser un e locomotive, le 
machiniste d oit procéder à une visite extérie ure dé
taillée de celle-ci. li doit êlre rem édié aux d é fectuo
sités éventuelles . 1en tion signée des résulta ts de 
la visite. avec indications des dé foctuosités éventuel 
les constatées et a uxquelles il a été rem édié, doit 
être fa ite dans un registre d estiné a u s péciaÎis te 
drnrgé de la visite minut ieuse, hebdoma daire. ex
térieure et intérieure . 
B. Prcscript·ions concernant le transport pa r loco
motives ù benzine. 

Art. 26. - a) S i un incendie se déclare d a ns les 
chambres de remplissage celles-ci doivent êlre immé
dia tement fermées d'une manière éta nche à l'a ir. 

b ) D ans un rayon d e 10 m a utour d es cha m
bres de remplissage, il ne peul se trou ver de bois 
ou d 'autres matériaux combustib les. 

c) P endant le soutirage de la benzine, les portes. 
volets. etc .. à laide d esquels les chambres d e rem 
plissage peuvent être isolées. doi vent pouvoir se 
mouvoir librement. 

Art. 27. - U ne locomotive ne peu t pas être mise 
ou maintenue en service lorsque des d éfect uosités 
sérieuses. quelle qu'en soit la nature . se produisent. 
en pa rt iculier lorsqu'elle présente des fuites par 
lesquelles la benzin e peut s'écha pper. ou par les
quelles de l'a ir ou d es vapeurs peuvent pé nétre r. 

Art. 28. - P endant qu'elle est momenta nément 
arrêtée, une locomotive ne peut pas être laissée sans 
surveilla nce. si e lle ne se trouve pas da ns un d épôt 
ou chambre de remplissage amén a gé en vue de 
son séjour pendant I' arrèt 

Art. 29. - La fréquence du renouvell ement de 
l'eau de refroidissement cloit ê tre tell e qu'en rnardie 
régulière. les produits d e la comhusl'ion s 'éch a ppent 
n une température ne d épassant pas 40° c. 

Art. 30. - Le récipient dont est munie la loco
motive. pour cont enir le sabl e serva nt ù étouffer fes 
fl a mmes q ui pourra ient éventuellement se produire. 
d o il N r<' ronsta rnment ma intenu rempli . 

A rt. 3 1. - La locomotive ne peul pas êlre utilisée 
dans d es bouveaux et ga leries aérés pa r ventilation 
secondaire. 

Arl. 32. - Les c hiffons de nettoyage usa gés 
doivent être co nservés d a ns d es récipients incom
bustibles. 

Art. 33. - L"appareil d 'allumage de la locomo
tive ne peut pas èt·re sou mis à des essais dans la 
mine. 

C. Prcscr1 plions concerna nt le tra nsport par lo
rnmolivcs ù accumulateurs. 

Al'! . 34. - a) Avant la mise en service a u début 
du poste. le machiniste de la locomotive doit s 'assu
rer que : 

1) la batterie d' accumulRteur est ga ra ntie con tre 
un glissement latéra l; 

2) le couvercle de la ba tterie assure une fermeture 
convenabl e; 

3) les d eux fi ches d e liaison au câble sont conve
blement fixées et verrouillées dans les prises de 
contact; 

b) Les dé fa uts évcnl ucllemenl découverts d oi
vent être immédia teme nt sign a lés ~\ l'éleclTicien d e 
locomotive présent et a u surveilla nt du transport 
qui est en service. 

Art. 35. - a) E n d ehors du local d es locomotives. 
il est interdit d 'enleve r le rou verd e du coffre d e la 
batterie. 

b ) Il est d e même interdit d 'effectuer des répa
ra tions au moteur. a u.x résistances ou au controller. 
sans avoir d'abord coupé la communication élec
trique avec !"accumula teur. 

O . Prescriptions concerna nt le tra nsport par 
locomotives Diesel. 

Art. 36. - Cl ) S i un incendie se d éclare tlans les 
cha mbres de remplissage, celles-ci d oivent être im
médi atement fermées d 'une ma nière étanche à l'air'. 

b) dans un rnyo n d e 10 m a utour des cha mbres 
de remplissa ge. i 1 ne µeut se trouver d e bois ou 
d'a utres matéria u x combustibl es. 

c) P endant le souti rage d e l'huile. les portes. 
vo lets. etc., à l a ide desquels les cha mbres de rem
plissage peuvent· être isolées. doi vent pouvoir se 
mouvoir librement. 

Art. 37. - Avant chaque mise en service d'une 
locomotive. le machiniste d oit procéd er à une visite 
extérieure d étaillée d e celle-ci. 

Art. 38. - Une locomotive ne peut pas ètre mise 
ou ma intenue en service lorsque des d éfectuosités 
sérieuses. quelle qu'en soit la na ture, se produisent. 
en particulier lorsqu'el le présente des ruiles par les
quelles l'huile peut s"échapper. ou par lesque lles de 
l'a ir ou des vapeurs peuvent pénétrer. 

A rt. 39. - Lorsqu'un e locomolive esl. pendant un 
a rrê l mom enta né. lnissée sa ns surveillance. les me
sures nécessaires doivent être prises pour que sa 
mise en marche par d es personnes non qua lifiées 
soit excl ue, pour autant qu'elle ne se trouve p as 
da ns un dépôt ou une chambre de remplissage amé
nagés en vue de son sPjour penda nt f' a rrèl. 
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Art. 40. - La rréquence rlu renouvellement de 
l'ea u de refroidissement d oit ê tre le i le qu'e n mar
c he régulière. les produits de la rombuslion s·érh ap· 
penl o une température ne d épassant p as 70" C. 

Art. 4 f. - Le rfripienl d onl est mu nie la l1)1't1-
mollve. pour contenir le sa ble servant i'1 <! touffcr les 
fl nmmes qui pourra ient évcn lucllemer1l se µrodu irc. 
doil ê tre cons ta mm ent m ain lcn11 rempli. 

Art. -12. - IJ<t ns les bo uvcaux <' I gnlcries aérés 
pa r \1Pntil a tion seco ncla ire, ne. 1w u vcnl· se l rouvt' r 
~imullan~m cnl d \'Ux c) u pl usieurs locomotives Dic::-1:1. 
Art. 43. - Les r hifl'ons d<> nelloya~e usa gés cloiven~ 
être ,conservés d a ns d es récipients incomb ustibles. 

E. Prescriptions concernant le transport par loi:o
motives à a i"r comprimé. 

Art. 44. - a) Le remplissage d es b outeilles s' opè
re comme suit : 

A près a voir raccordé (sans effort excessif) le 
tuyau [lexib[e de remplissage , on ouvre lentement. 
d'abord le robinet d'arrêt d e la locomotive. et en
suite celui de la conduite à haute pression. Lors
que les bouleilles sont ch argées. o n l'erme d'abord 
le robinet d'arrêt d e la conduite, e l ensuite celui 
d e la locomoti ve. 

h) P endant le remplissage. la locomotive doil 
être dételée du tra in . e t le premier wagonn et du 
train doit se trouver à un e distance d'au moins 
10 m ètres de la locomotive. P enda nt le remplis
sa ge. le machinis te ne peut pas la isser l.1 loromotive 
sans survei 1 la nre. 

A rt. ./5. - P o11 r la mise· e 11 ma rr hl:'., 011 ou''"' 
d'a bord lentemn d le rnhinel d'a rr·êl pri11<:ipRI. on 
place ensuite le levier de cha n gement d e ma.relie 
da ns la position J e marc-lie avant ou de marche a r
rière: ensuHe seulement on peut d é.b loquer les !'reins 
e t ouv rir le modérà teur. 

Art. 46. - Pour I' a rrè t, on ferm e d'abord le robi 
net d'arrêt principal e nsuile on ferme le modérateur. 
On bloque les rTerns et on place Je levier d e cha nge
ment d e marche dans la position média ne. 

Art. 47. - P endant que la locomolive est en ser
vice. on ne peut jamais manœuvrer à l'aide du robi
net d 'arrêt principal. mais on doit utiliser à cette Jin 
le m odérateur. 

Art. 48. - Lorsqu'une locomotive n'es t pas en 
mouvement, le modérateur doit toujours être fem1 é. 
le frein bloqué et le levier du chan gement d e ma r
che placé dans la position médiane. 

Art. 49. - Si le trairi desce11d une p ente, 011 ~ i 
le mat:hinis te le la isse. rouler sur l'erre . le modé
ra teur auss i bie n que le robinet d'arrê t principal 
doivenl ê tre fermés, el le levier rie r hanf;!emenl d e 
ma rr he plaré dans la position extrr n;i e de ma rche 
avant- ou a rrière. 

Art. 50. - Ce n'est- qu'en ms rie d a n iter su r
vena nl brusqu ement. e l lorsque le train ne peu t 
plus è tre a rtêlé de la ma nière d écrile à l'a rticle 46, 
pour éviter un accident ou des dégâts ma tériels. que 
le levîer de changement de marche peut être, pen 
dant q ue le train roule. p lacé dans la position op
posée au sens d e marche: on cloil s imulta némenl 
répandre rlu sabl e. 

A rt. 5 1. - U ne locomotive en service ne p eut 
j nma is ê tre la issée sa ns surveill a nce, sans que les 
rrcins ne soient bloqués . le levier de changement 
d e ma rd1 c p lacé tia ns la position médiAnc. el la d é 
rlu robinet d·a rrN principa l en levée. Le machin is le 
de foconroli vc qui abando nne la machine doit res
ter en pos!iessio11 dt> cell e. dé. 

/\ ri. 52. - 11 ) !.es pièces glissan tes de la loco
moti ve d niv('11t IOl•j l1lfrS è l're bien gra issées el entre te
nues en él11 I de p rop reté'. 

/1) Le rob lnr l de fermeture d e la boite de grais
sage des 1·y li11dr('s doit constamment être maintenu 
ouvert pendn nl la mart'he, e t fermé pendant l' ëU"rH. 

c) L es cylindres n e peuvent être gra issés qu';J 
l'a ide d'huile rit.ride résis tant au froid. 

Arl. 53 . - L'écha ppement des cyl indres e t les 
tubes de condenseur d oivent a ula nl que possible 
ê tre maintenus e.'\empts de crasse. 

Art. 54. - S'il apparaissa it au cours du service 
d 'une locomotive que les soupa pes d e sûreté souf
fl ent à une p.ression supérieure à celle qui est pres
crite. ou ne f onclionne.nt pas convena blement. la 
loc:omoli ve doit irnm édia lement ê tre rnise hors ser
vice et le p ersonnel surve.illa ot doit ê tre averti. 

Art. 55. - S 'il a ppa ra it. a u cours du service 
d 'une locomotive. que le rédu<.-'teur de p ression ne 
fonctionne pas correctem ent. l a locomotive doit être 
prudemmenl co nduite au dépôl, e n régla nt ~ l'aide 
du robinel d 'arrêt prind pa l. la pression dan s le 
préehaurfeur à ha ule pression . 

F . Disposition {i 11ulC'. 
l\rl. 'iô. - Cl) Les nuvriPrs mention nés à l'a rticle 

1, fl u .~quds les présc11l e~ p rescrip tio ns s'app liquent. 
ne peuvent p<is ttt lforcr Io tra nsgression d e cell es-ci 
par des tiers. Ils sont obligés d e dem a nder le n om 
et le numéro de travail des con treven an ts, e t de 
signaler au p lus ~v ite le l'a il à leur chef immédîa l. 

b) Les t ransgressions d es présentes prescriptions 
seront sévèrement pnriies. 

N° 8!. 

Règlement pour le transport horizontal 
de personnes sur un trajet déterminé dans 

par train de wagonnets de mine 
tiré par une locomotive. 

(Prescription n" 42, art. 63 et 64). 
Art. t. - Le p a rcours comprend .. .. .. . . . 
Art. 2. - L a v itesse à l aq~te lle le t rél Pspo rt d{1 

p ersonnel peut être effectué sur ce p arcours n e 
p eul dépasser un maxim um de 2 01 p ar seconde, 
sauf dans les galeries en a li gnement d roit. pour
vues de voies bien éta blies et rectilignes et d 'uo 
so l non sujet a u souffla ge; d a ns ces galeries. la 
vitesse maximum peut atteindre 3 m par seconde . 

Art. 3. - E n cas de ln w sport occasionnel d e 
personnes ou de lra nsporl. s imulta né de per
sonnes et de m a tériel. la vitesse ne peut 
toutefoi:; dép asser 2 m pa r seconde, e t dons 
ces cas. les personn es d oiven t prendre place 
da ns les w a gonnets situés à l'ava nt . d errière la 
loco01olive. avec cette résN ve que les d eux premiers 
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wagonnets au moins ra isa nl suite il la locomoti ve 
ne peuvent pas étre utilisés pour le transport <le per
sonnes. 

Art. 4. - Le transport des personnes ne peul 
avoir lieu s·il n 'esl· pas satisfa it alL"X prescriptions 
contenues dans I' a utorisalion de l adm inis tration 
des mines. 

Arl. 5. - Pendant la marche du train. il est in
terdit d'y monter ou d·cn descenclre. de se l·eni r d e
bout el de se bousculer dans les wagonn els. 

Art. 6. - Les malades et les blessés ne peuvenl 
être l ransporlés par tra in dans des wagonnet~. 
qu'avec les précautions que ieur étal ex ige. 

Art. 7. - En cas de danger. chaque personne pré
sente dans le train est obligée de crier l1a lte el 
de transmettre cet appel au rn a rl1iniste. L es agen ts 
qualiriés son t tenus de veiller sévèrement ;\ l'ob
servation des prescriptions rlu règlement. En outre. 
ils doivent, a u sujet de l·out déraiJlemenl. adresser 
fi l'ingénieur d irigea nt l'explo it ation. un rapport 
indiquant. si possible. la rause du dérai ll emenl. 

Art. B. - Lorsqu e. pour une raison quelconque. 
le marhin iste de la locomotive a arrêté le tra in cfe 
sa propre initiative. il ne peul. en a ucune ci rcons
tance. le remettre e n marche avan t <l'avoir reçu fi 
rel eHet le signa l d e dépurl. du convoyeur du 
Ira in. 

Art. O. - Cl) Le transport o lieu aux he ures s ui· 
vantes : 

b) Pendant le transport des p ersonnes par train, 
la drculotion ries personnes est int erdite dans les 
galeries et bouveaux dans lesquels ce transport a 
lieu . sauf s i les trains se déplacent tous clans la 
même di.rection e t si les personnes peuvent se 
i:tarer assez facilement. 

Art. JO. - Le train esl placé sous l'a utorité clu 
surveillant en service d e la d ivision. qu i est trans
porté par le train. ou sous çeJle d·uae personne qua
lifiée qu'il désigne. 

Art. 11 . - Il est de règle que les surveillants 
soient présents dans le train transporta nt leurs ou
\!riers. 

Art. 12. - Pour le su rplus . les prescriptions el 
le règlement relat i rs au transp ort souterroin hori· 
zontal par locomotives sont d·appli catiori. 

N•· 82. 

Règlement pour le transport souterrain 
horizontal de personnes sur un tra,iet 

déterminé dans 

par train composé de voitures spéciales 
tirées par une locomotive. 

(Prescription n° 42, art. 63 et 64) . 

Mémes prescriptions que pour le n° 8 1. sauf que 
les vitesses maximums, ;\ déterminer pour chaque 
trajet. peuvent dépasser les limiles rixées a ux art. 
2 cl 3. 

N" 83. 

Règlement pour le dépôt, la distribut ion 
et l'emploi de vélocipèdes pour la circulation 

dans le fond. 
( Prescription n• 43, art. 10). 

Art. 1. - Les vélo<'ipèdes rloivent être conser
vés clans un garage spécial. p lacé sous la surveil
lance du té léphon is t·e. ou d'une personne désignée 
à celte fin. qu i. de plus. 1 ienl à jour le registre des 
vélocipèdes. 

Art. 2. - cc} La clé du garage esl conservée par le 
téléphoniste ou par une au tre personne désignée 
ii cette fin. 
/J) Lors de fa prise ou rie la rem ise d·un vélocipède. 
l'usager s·assure du bon étnl de celui-ci. donne en 
passant au téléphonis te ou i1 une autre personne dé
signée à c.:ell e rin les indin1 lions né<:essaires pour 
remp lir le reuislre des vélocipèdes el rend la der 
au téléphoniste ou i1 lu personne désignée it celle 
fin. 

c) Le garage doit toujours être lermé après la prise 
ou la rem ise d'tm vélocipède. 

Art. 3. - Lorsqu.i l n·exisl e pas de garage, les 
vélocipèdes doiven t être attachés ch acLrn sépa ré
ment à l'a ide d'un caLlenas: les clés de ces cadenas 
son t conservées par le téléphoniste ou par une per· 
sonne désignée ô celte fin . 

Art. 4. - Chaque v~ lodpède doit être muni d·une 
.so11nelte fixée au guidon el· c1· un rMlecteur rouge 
ii r arrièrc. Chaque usager doit ètre pourvu d'une 
lampe au chapeau et. s i la d irection de fa mrne le 
prescrit. d'un siffle t servant n donner des signaux. 

Arl. 5. - S i l'usager cède. dans la mine. son 
vélocipède ~\ une autre personne, il fait parl de ee 
transfert au téléphoniste ou fi la personne désignée 
ll cette rin q ui en fait mention dans le registre des 
vélocipèdes el l'ail s igner eell'e muta lion par le se
cond usager. lors de la remise du vélocipède. 

Art. 6. - et) C haque Ltsager cl· un vélocipède est 
responsab le de celui-ri. aussi longtemps qu.il en 
dispose c1· après le regisl re des vélocipèdes. 

b) If peut au toriser au maximum 3 personnes à 
prendre place sur son vélocipède. li est donc séYè
remenl int erdit de monter li plus de •l personnes sur 
un vélocipède. 

Art. 7. - On ne peul utiliser que la voie des 
trains vides quand on roule vers les chantiers et la 
voie des lrains chargés q uand on roule vers le puits. 
T oute exception à ces règles. a insi que le roulage 
sur voie unique. doivent raire robjet d'tm accord 
préalable avec le téléphoniste ou avec la personne 
désignée fi cette rin. 

Art. 8. - P our éviter des co llisions. un intervalle 
d 'au moins 30 mètres doit êlre laissé libre entre un 

"élocipède et un tra in qui le précède ou le suit. 
a insi qu'un autre vé locipède. 

Arl. 9. - Lors du croisement d\111 train cir
culant su r l'autre voie, les usagers du véloci pède 
doi vent tous rlescendre et se placer ii quelques mè· 
Ires derrière celui-ci par rapport au train venant de 
la di.rection opposée. ou se mettre dans une niche 
ou dans une galerie la térn le. s'il en existe. 
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Arl. 10. - Lorsque l'usager d'un vélocipède rno
diJie la position d'un. a iguiiÏage, i 1 doit, après avoir 
passé celui-ci, le remettre immédiatement dans sa 
position primitive. 

Art. 11. - A la traversêe de bouveaux ou de co ur
bes, ttn sigmil doi l ê lre donné, el Io vit esse doit 
être réduite à celle du pas. 

Art. 12. - Sauf 1uLx surveilla11ls, un vëlocipèdc 
ne peut ê lre remis qü'au,°" personnes porl euses d'une 
méda ille de véloripërlc. Celle médai ll e esl remise 
pa r un préposé <lés ïgnr ii celle fin, a près que celui 
d s 'csl entretenu personn ellement avec les intéres
sés au sujet des instructions à observer. 

Art. 13. - Chaque téléphoniste ou autre per
sonne désignée à cette fin dispose d'une liste indi
quant les noms et numéros de travail des personnes 
autorisées à utiliser un vélocipède. 

Règles pour le transport des explosifs par vélo
cipède. 

Le transport souterrain des explosifs par vé lo
cipède peut s'eHectuer moyennant l'observa tion des 
prescriptions suivantes : 

1 ) la cartouchière doit être [ixée convenabl ement 
à l'avant du vélocipède. à l'aide d e la bretelle: 

2) les détonateurs ordinaires et électriques restent 
à leur place dans la cartouchière; 
3) Trois personnes au plus peuvent prendre plac.:c 
sur le vélocipède. 

N° 84. 

Instruction pour le chef du service 
de sauvetage. 

(Prescription no 62, art. 7). 

Art. 1. - L e chef du service de sauvetage est 
chargé du soin permanent de prendre toute mesure 
susceptible de favoriser I' erficadté du service de 
sauvetage de la mine. et veille en outre à l'applica
tion des prescriptions fégales concernant les mesures 
de sauvetage et les premiers secours en cas d'acci
dent (articles 172 et 173 du R èglement minier dt'? 
1939 et Prescription n° 62 de l'lnspecte1.1r Généra l 
des Mines ). 

Art. 2. - li présente à la Direction de la Mine 
les propositions ayant pour objet de rcnomreler et 
de compléter Les appareiJs de sauvetage. 

Art. 3 . - 11 veille à ce que lentrainement du per
sonnel de sauvetage soit suffisant. et fi.-.e à celle 
fin le programme des exercices légalement prescrits. 

Art. 4. - 11 v.eill e à l'èxécutioh d'exercîcés lhéo
riques - Faits éventuellement suc la base des indi
cations du plan d'aérage - et à la discussion des 
erreurs commises lors des exercices pratiques. no
tamment lors des exercices souterrains. 

Art. 5. - li détermine quels sont. en cas d 'a lerte. 
les agents qui se rendenl à un endroit désigné 
d 'avance pour y effectuer une tâche fixée au préa
lable. conformément aux instructions qui leur on t 
été données en cette matihe. u ne personne clétermi-

née a insi qu'un suppléant étant désignés pour cha
que tâche. 

Art. 6. - li veille à ce que soient exécutés Jes 
exercices cl 'alerle annuels au sujet desquels un rap
port critique d~taillé doit être présenté à la Direc
tion de la Mine. 

Art. 7. - En cas d e catastrophe miniè re, il se 
rend immédiatement au bureau de la Direction des 
lruvaux de la mine sinistrée et met, après les avoir 
contrôlées, les équipes de sauvetage à la disposition 
de l'agent f'hargé de la direction en cas de catastro
phe (si le chef du service de sauvetage n'assume 
pas lui-même les fonctions de cet agent}. 

N° 85. 

Instructions pour le chef de brigade 
de sauvetage. 

(Prescription n° 62, art. 8). 
Art. l. - Le c.hef de brigade exerce ses fon ctions 

d'après les ordres qui lui sont donnés directement par 
le Chef du service de sauvetage. 

Art. 2 - a} fi est chargé de l'instruction, de la 
répartition et de l'entraînement du. personnel de 
sauvetage. 

h) Il veille à ce que les membres du personnel de 
sauvetage soient régulièrement convoqués aux e.X'er
dces prescrits et vérifie s'ils participent régulière
ment aux exercices. 

c) li répartit dans le cours de r année les exer
t' if'CS de f'haque hornmf', d e lellc ma ni ère que les in
l cr~a lles rie deux cx('rl'iu:s 1·onsécutif s soient de 
Lluréc sensiblement égole. 

Art. 3. - S'; I lui ti f)f)u rnit que. pour une raison 
quelconqu e. l 'un Jes mcml>rés ne possède plus 
les aptitudes requises pour faire partie de Ja bri
gade de sauvetage. il en fa it part immédiatement 
au chef du service de sauvetage. 

Art. 4. - li veille à ce que les appareils de sau
vetage soient ma intenus en bon état et qu"aucune 
modification ne soit l'\pportée à leur construction 
sans l'approbation du chef du service de sauvetage. 

Art. 5. - Il signa le immédiatement au chef du 
service de sauvetage. les c[él'aul!I qu' il décnuvre 
a ux appareils ou à leurs accessoires. 

Art. 6. - Il donne connaissance. en temps utile, 
au chef du service clc sauvetage. de la nécessité d e 
compléter !"approvisionnement en pièces de réser
ve nécessa ires . en cartouches de potasse et bouteilles 
remplies d'oxygène ou en autres accessoires n éces
saires pour r utilisation des appareils. 

Art. - En cas de catastrophe, il se rend immé
d iatement au bâtiment de la brigade de sauvetage 
et veille ô ce que, d ès letll' arrivêe a u bâtiment, les 
s<1uveteun; rc~oivcnt leur équipement dans le plus 
bref délai. 

N" 86. 

Instruction générale pour le cas d'incendie 
ou d'explosiott dans la mine. 
(PrescrJption n° 62, art. 10). 

Art. 1. - Dès que l' ingénieur dirigeant l'exploita
tion a des raisons de soupçonner qu'un incendie a 
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éclalé ou qu'une c..xplosion s'est produite dans ln 
min e ou qu'il y a menace de catastrophe minière. 
il convoque le chef de l'exploitation du fond el 
l'ingén ieur du rond et se concerte avec eux: sur les 
mesures à prendre. Après quoi il d écide si l'a lerte 
sera donnée. cl dans l'al'firm ativc. Qllel signal craler
te sera utilisé. 

Art. 2. - Comme s ignaux d'alerte seront utilisés : 
J ) en cas de grande a lertc : 
des groupes rie 2 coups avec intervalle de 10 

secondes entre les groupes cl cle 2 secondes entre 
les coups de chaque groupe. La durée cles i' oups est 
de 3 secondes. 

Ce signa l doil èlre ém is penclant JO minutes. la 
nuil. cl pcnclanl 5 minut·es. le jour. La nuit est 
censée commencer ;\ J 0 heures clu soir et se terminer 
i'i 6 heures du mntio: 

2) en cas de petite alerte : 
groupe de 3 coups. l'intcrvalll' et la durée cles 

coups étant les mêmes qu'en cas cle gronde alerte. 
la durée de ce sign a l est· ln même qu en r ns de 
grande a lerte. 

3) E n cas de petite alerte. pour demander rlu 
secours aux autres mines : groupes de 4 coups. l'in
terva lle et la durée des coups étunt les mêmes qu'en 
cas de grande alerte. La durée de ce sigl1fil t'S t ln 
même qu'en cas de grande alerte; 

4) en cas alerte donnée uniquement t1 lu brigade 
de sau"Vetagc, 2 grou.pes de 4 coups, les intervalles 
et la durée des coups étanl les mêmes qu'en cas 
de grande alerte. Cc signri l est émis pendant 46 
secondes. 

Art. 3. - Doivent être immédiatement préve1rns : 

J) l'Adminislration des Mines, c'est-11-dirt' !' Ins-
pecteur Général des Mines int éressé: 

2) la direction de la mine: 
3) l'ingén ieur en cher. directeur des t.ravaux; 
4) l'ingénieur en chef chargé du service de sécu-

rité: 
5) le chef du service de sauvelaf!c; 
6) les contrôleurs ouvriers intéressés: 
7) le chef de la police de la mine : 
8) la police locale (Bourgmestre); 
9) le commandant de la Gendarmerie : 

10) la mine. qui doit envoyer des secours; 

J J ) toutes les mines. s'il s 'agit d'un sinistre gra\'e; 
12) le médedn -che( de la mine: 
13} le médecin de la mine en service général; 
J 4) I' Hôpita 1 de Heerlen: 
15) le Clergé. 

N•· 87. 

Plan de sauvetage. 
(Prescription n• 62, art. 10) . 

Art. 1. - L'agent c hargé de la direction en cas de 
catastrophe détermine l'endroit el le mode d'inter
vention des diverses équipes. 

Art. 2. - La première équ ipe. constituée fi l'aide 
du personnel de sauvetage arrivé entretemps . l'équi 
pe de reconnaissance, comprenant 5 hommes, y 
l'ompris son cher. est accompagnée ou suivie par 
une deuxième équipe, qui est la première équipe de 
sauvetage. 

Arl. 3. - Si les travaux souterrains doivent 
être évacués. les mesures suivantes sont prises 
afin d'établir quelles personnes ont disparu : 
les issues de la recette sont bloquées et les personnes 
qui remontent se tienn ent sur la recette el dans le 
couloir de communication vers la lampisterie, d'où 
on les laisse passer, vers la lampisterie et le local 
des bains. après avoir noté leurs nom et numéro. 

Art. 4. - En cas d 'incendie. l'agent chargé de 
la direction en cas de catastrophe décide si la mine 
doit être entièrement ou partiellement évacuée. el 
il détermine dans quel ordre et par quel itinéraire 
l évacuation doit se faire. li peut aussi déterminer 
si l'incendie peul être combattu directement par du 
pers on ne! non muni cl· apparei ls de protection ou 
si la brigade Je sRuvelage doit intervenir à cette fin. 

Art. 5. - L'agent chargé de la direction en cas 
de ca tastrophe juge s i la ou les mines qui doivent 
apporter des secours seront averties pour qu'elles 
fournissent du personnel de secours complètement 
équipé. des cartouches de potasse. des bouteil les 
d'o,xygène ou d'autres moyens de secours. 

Art. 6. - Si un incendie éclate dans une partie 
de hi mine. celui-ci do it être combattu en agissant 
suivant les «. d irectives à observer en cas d'incendie 
ou d'explosion clans une mine » fixées par la dépê
che de l'inspecteur Généra l des Mines du 3 février 
1939. n° 423. dossier A 14. 


